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Suite à la décision de conformité DCC 15-062 du 12 mars 2015 de la Cour 
Constitutionnelle, le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE PREMIER 

DES DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE PREMIER 

DE l'OBJET ET DU CHAMP D'APPLICATION 

Article 1er : La présente loi a pour objet : 

- de définir les règles qui régissent la libre expression dans le cadre des 
activités de l'information et de la communication ainsi que l'exercice desdites activités 
en République du Bénin ; 

- d'organiser les libertés d'information et de communication telles que 
garanties par la Constitution, la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples et 
la loi organique relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication 
(HAAC); 

- de fixer les règles régissant les conditions d 'établissement des organes de 
presse et de communication. 

Article 2 : La présente loi est applicable aux personnes physiques ou morales 
qui mettent à la disposition du public des services en matière d'informgti~:>n et de 
communication notamment aux professionnels des médias et aux entreprises de presse 
établies en République du Bénin, sans préjudice de l'application des règles relatives à 
l'occupation du domaine public. 

Article 3 :Toute personne physique ou toute personne morale possédant une 
entreprise de presse en République du Bénin et qui prend des décisions relatives à son 
exploitation en dehors du territoire de la République du Bénin. est tenue de se conformer 
OL'X dispositions de la présente 1~ 
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Article 4: tToiute personne physique ou toute personne morale qui n'a ni 
représentation; ·ni siè:ge en République du Bénin, est soumise à la présente loi si : 
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- elle utilise un imprimeur, un édite.Jr, u'l dfff~9'èL:JhOLJ. · Vt;J :1gisfri~~reur: établi en 
République du Bénin; ! .. ,,. ·. ' .~. ; . 

! ~--·~-·. ··-----~- - ~ ... ..--·.. . If ),~~ 
-elle utilise des professionnels des médids·éie:lBiis"en .. ~éR.,.ubliGJue . du .,B~nin; 
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- elle utilise une fréquence accordée pdr,_,L9.:~$;f.2upliqUe-dcrBén'i'Fl~'~ { 
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- n'utilisant pas une fréquence accordée par la RépubTiëjü"ë'"ë!&'Bénin, elle 
utilise une capacité satellitaire relevant de la République du Bénin ; 

- n'utilisant ni une fréquence accordée par la République du Bénin, ni une 
capacité satellitaire relevant de la République du Bénin, elle utilise une liaison 
montante vers un satellite à partir d'une station située au Bénin. 

CHAPITRE Il 

DES DEFINITIONS 

Article 5 : Au sens de la présente loi, on entend par : 

- affiches publiques : les feuilles, les imprimés ou inscriptions apposés, fixés ou 
peints sur les murs ou autres supports par l'autorité publique et qui ont pour objet de 
rendre publiques certaines informations, indications ou annonces. 

Les affiches sont particulières ou privées lorsqu'elles sont apposées, fixées ou 
peintes sur les panneaux d'affichages, les murs ou autres supports à l'initiative d'un 
particulier ; 

- agence de presse: toute agence de production d'information qui fournit 
aux organes de presse, des informations brutes, des articles de presse écrite, des 
reportages ou magazines audiovisuels, des photographies ou tous autres éléments 
de production rédactionnelle ; 

- agence de production audiovis ·e:ie ! w ute structure de management ou 
de production d 'infor ,câion à caractère utilitaire, publicitaire, commercial ou de 
divertissement au service aussi bien des organes de presse, des particuliers, que des 
institutions; 

- antenne collective: dispositif de coptage d'émissions de radiodiffusion 
sonore et télévisuelle auquel sont reliés plusieurs appareils récepteurs de ces 
émissions; 

- catégprie de médio : orgcne de pre~se utilisant !es mêmes moyens de 
diffusion collective à un large public .: 

- chantiers communs à la corporotion : ::::~ctivités ou structures instaurées au 
bénéfice de l'ensemble de la corporation des médias, dans le but d'accompagner 
ou de faciliter l'exercice du rnéiier notamment la centrale d'achat des médias, la 
messagerie. . 
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- communication : 

• processus d'échanges de messages entre individus et groupes d'individus 
plus ou moins importants ; 

• processus de persuŒion du public ou processus visant à changer les 
comportements, les attitudes et les perceptions du public grâce à des messages 
élaborés sous une certaine forme et diffusés par ies médias ; 

• transmission d'informations entre un émetteur et un récepteur par le biais 
d'un canal. 

- communication audiovisuelle : processus de mise à la disposition du public, 
ou d'une partie du public, par un procédé de communication électronique ou 
numérique, de signes, de signaux, de sons, d'écrits, d'images, de documents, de 
données statistiques et d'informations de toute nature qui n'ont pas le caractère 
d'une correspondance privée ; 

- dépôt légal : obligation imposée par la loi de déposer, ou de faire parvenir 
par tous moyens, dans une ou plusieurs institutions spécifiques, des exemplaires de 
tout enregistrement de son et d'images ou de toute publication, reproduits sur tous 
supports et par tous procédés, pour leur distribution publique, leur location· .0u leur 
vente; 

diffusion : communication électronique et numérique à usage public qui 
comporte des programmes sonores, des programmes de télévision : 

• programmes sonores : émissions sonores des services de radiodiffusion et les 
autres transmissions de sons ; 

• programmes .de télévision: ·érnissions .. ,télé.v.isées et les autres tr:Qnsmissions 
d'images ou de textes accompagnés ou non de sons. 

- distributeur : personne qui exploite un réseau de radiodiffusion sonore ou de 
télévision ou les gestionnaires d'une société de distribution; 

- données par satellite : toute information sonore reç;ue par satellite ; 

- droit au respect de la vie privée: droit pour une personne d'être libre de 
mener sa propre existence comme elle l'entend avec le minimum d'ingérences 
extérieures et de publicité ; 

- entreprise de presse : 

• toute société ou association de presse écritë, audiovisuelle ou en ligne ou 
toute société regroupant au moins deux organes dE: presse, structurée en une unité 
économique de production à but commercioi, sodal ou culturel ; 

• toute maison d'édition ou d'imprimerie qui édi"fe, à ti1re principal et/ou 
exclusif, des journaux ou autres publications d'informa i·:on ou d 'opinion. , 
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-exploitant de système d'accès sous condition :toute personne, physique ou 
morale, exploitant ou fournissant un système d'accès sous condition; 

- fréquence radioélectrique : rythme de répéti tion ou de propagation des 
ondes radioélectriques dans l'espace ; 

- fournisseur d 'accès internet: personne physique ou morale qui dispose de 
serveurs connectés à internet et qui permet à ses utilisateurs d'accéder aux services 
internet ; 

- information : 

• action de collecter, de traiter et de diffuser des messages par les médias 
conformément aux règles déontologiques et éthiques du métier de journaliste ; 

• contenu des messages ainsi diffusés. 

- intérêt public : encore appelé intérêt généraL il se rapporte au « bien-être 
commun », à ce qui est important et utile pour le plus grand nombre de personnes, 
pour une communauté ou un pays. Une information d'intérêt public est une 
information dont la diffusion est susceptible de contribuer au progrès d 'une 
communauté ou d'un pays ; 

- journaux d'information générale : publications périodiques qui constituent 
une source d'information sur les événements d'actualité nationale et internationale 
et destinées au grand public ; 

- journaux d 'opinion: publications éditées par des partis politiques, des 
associations, des personnes physiques ou morales, tendant généralement à prendre 
position en faveur d'un quelconque courant d'opinion de la vie nationale ou 
internationale ; 

- manquement : action de se soustraire ou de se dérober à une obligation, à 
une loi ou à une règle ; 

- messageries de presse : toute entreprise de groupage se chargeant du 
routage, de l'acheminement et de la distribution de journaux ou périodiques; 

- routage : opération consistant à classer et à grouper par lieux de 
destination, les exemplaires ou paquets à expédier ; 

- ordre public : 

__ • • ensemble de dispositions juridiques, politiques, économiques, morales et 
socioculturelles qui régissent l'organisation d'un pays et le fonctionnement d'un 
Etat ; 

• caractère de ces dispositions qui, pour des raisons d iverses, s'imposent à 
tous. 

iY 



-organe de presse ou organe d'information: moyens de diffusion collective 
d'informations destinées à un large public, tels que: 

• presse écrite : 

·tout écrit imprimé ou en ligne, à parution régulière, disposant d'un siège 
ei d'un comité de rédaction permanents et renfermant dans c ha que livraison des 
informations générales et spécialisées d'ordre politique, économique, scientifique, 
culturel et confessionnel, destinées à la consommation d'un public très divers et très 
étendu; 

• toute publication à parution journalière ou périodique, ayant pour objet 
le traitement de l'information à caractère politique, économique, scientifique, 
social, culturel ou ludique, appartenant à des personnes physiques ou morales, 
qu'elles soient vendues ou distribuées gratuitement ; 

• publications périodiques destinées aux enfants et adolescents. 

• radiodiffusion sonore : médium qui diffuse, par voie électronique et 
numérique des informations générales et spécialisées destinées à être reçues 
simultanément par une partie ou l'ensemble du public; 

• télévision : médium qui diffuse, par voie électronique e t numérique des 
images, des écrits et des sons destinés à être reçus simultanément par une partie ou 
l'ensemble du public; 

• publications multimédia en ligne : toute publication grâce à un média qui, 
pour produire, recevoir et diffuser l'information via les Technologies de l'Information 
et de la Communication (TIC), associe sur un même support au moins deux modes 
de communica.tior.~ tels queJe.Jtext.e, le sor.l eJ.I'.im.age. 

- organe de presse de service public: outil étatique d'information, 
d'éducation, de développement et de promotion des valeurs morales et culturelles 
qui n'est ni gouvernemental, ni privé, ni commercial, ni communautaire. Il est 
accessible à tous et s'adresse à tous, indépendamment du sexe, de la religion, de 
l'âge, de l'appartenance politique, du statut social ou économique des uns et des 
autres. Il offre une information impartiale et des émissions d'intérêt général ayant un 
contenu national. L'Etat assure son financement. Tout comme l'Etat, la HAAC 
garantit son autonomie et son indépendance ; 

- organisme de radiodiffusion et de télévision :1 toute personne morale 
autorisée à fournir un service de radiodiffusion sonore ou de télévision au public en 

1 

général ou à une partie du public ; 

- périodique spéCialisé : toute publication se rapportant à des thèmes 
spécifiques ou à des personnes morales spécifiques ; 

- personne physique ou personne morale établie 
1

en République du Bénin : 
toute personne physique ou personne morale dont le domiciie ou le siège social ~ 
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effectif est sur le territoire de la République du Bénin ou dont les décisions relatives à 
l'exploitation sont effectivement prises en République du Bénin; 

- production propre : programmes conçus et réalisés par le personnel d'un 
organe de radiodiffusion sonore èt/ou de télévision, composés et réalisés par lui ou 
sous son contrôle ; 

Il n'y a pas de production propre lorsque l'organe de presse transmet de 
manière simultanée ou diffuse des programmes d'une autre station. Cette 
production peut être également l'œuvre des agences ou maisons de production 
audiovisuelle. 

- publicité : ensemble de procédés et moyens employés pour faire connaître 
une entreprise, vanter un produit ou un service ou en stimuler la consommation par 
la publication et la diffusion de messages ; 

- réplique: rectification, par le biais de nouveaux commentaires, d'une idée 
ou opinion contestée. 

- radio associative : radio créée pour un but non lucratif par une association ; 
elle peut être mise au service exclusif de l'association ou au contraire, remplir une 
mission communautaire ; les radios locale et communautaire peuvent être créées 
par une association ; 

radio confessionnelle: radio d'obédience religieuse qui œuvre 
prioritairement pour la connaissance et la promotion des valeurs d'une religion ; 

- radio communautaire : radio créée pour un but essentiellement social, et 
dans ce sens constitue un outil d'éducation, de ,distraction et de développement 
mis au service de la communauté concernée. Les radios scolaire et universitaire sont 
par exemple des radios communautaires ; 

- radio institutionnelle : radio créée par une institution ou un organisme et qui 
vise à mieux faire connaître ce dernier; elle peut répondre aussi à des 
préoccupations d'ordre public; 

- radio locale: radio qui ne couvre pas toute l'étendue du territoire national 
et limite prioritairement son rayon de couverture à une ou quelques communes ou 
tout au plus à une préfecture. Son rayon de couverture peut varier de 20 à 250 km à 
la ronde; 

- radio sonore privée commerciale : radio sonore privée dont : 

• les programmes font une large part à l'information, aux émissions de 
services, aux émissions ô vocation culturelle et aux jeux ; 

• les programmes musicaux présentent une variété de genre ; 

• les programmes sont financés au moins à 60% par la publicité. , 
w r--; -l 
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- radio sonore privée non commerciale : radio locale, associaiive, 
communautaire, confessionnelle, culturAIIe, universitaire ou scolaire. Elles sont par 
vocation des radiodiffusions sonores de proximité. 

Elles peuvent éventuellement faire oppel, pour une part non prépondérante 
de leur ternps d 'antenne, soit à : 

• des banques de programmes ; 

• un fournisseur de programmes identifié, à condition que ce dernier ne 
poursuive pas d'objectif commercial, qu'il ait un statut associatif et que cette 
fourniture soit sa spécificité et particulièrement celle de ses programmes. 

- service de radiodiffusion : moyen de communication sonore de masse 
destiné à être reçu, par le public par l'intermédiaire d'un récepteur; 

- service de radiodiffusion par satellite : moyen de communication 
électronique de masse dans lequel des signaux émis ou retransmis par des stations 
spatiales sont destinés à être reçus directement par le public en général. 

Dans le service de radiodiffusion par satellite, l'expression «reçu directement » 
s'applique à la fois à la réception individuelle et à la réception communautaire; 

.. , 

- site internet ou web: moyen d'expression sur internet constitué d'un 
ensemble de pages web hyper liées entre elles et accessible à une adresse web ; 

-station de radiodiffusion et de télévision : lieu d'installation d'un service de 
radiodiffusion sonore ou de télévision ; 

- station terrienne : lieu situé généralement su'r la surface de la terre qui 
cor:nr.nur.liqwe,aY.ec . .un satellite ; 

-système d'accès sous condition : tout dispositif technique permettant, quel 
que soit le mode de transmission utilisé, de restreindre l'accès à tout ou partie d'un 
ou plusieurs services de communication audiovisuelle transmis par voie de signaux 
numériques au seul public autorisé à les recevoir ; 

- télévision privée commerciale : télévision à but lucratif dont : 

• les programmes font une large part à l'information, aux émissions de 
services, aux émissions à vocation culturelle et aux jeux ; 

• une partie musicale présente une variété de genre ; 

.les programmes sont financés au moins à 60% por la publicité. 

~ télévision privée non commerciale : télévision locale et cornrnunautaire à 
t;ut non lucratif. Elle peut éventuellement faire appel, pour une part non 
prépondérante de son temps d'antenne, soit à: 

• des banques de programmes ; . 
w 



• un fournisseur de programmes identifiés, à condition que ce dernier ne 
poursuive pas d'objectif commercial, qu'il ait un statut associatif et que cette 
fourniture soit sa spécificité et particulièrement celle de ses programmes ; 

·- vie privée : s'entend de l'intimité, de la vie familiale, de la vie au foyer, de la 
vie sentimentale, de la maternité, de l'étot de santé, des pratiques religieuses, de la 

correspondance privée. Elle s'arrête là où commencent la vie publique et la vie 
professionnelle ; 

-voie hertzienne: voie radioélectrique en libre propagation dans l'espace, 
sans support physique ; 

-voie par câble: transport de l'information par tout moyen autre que sans fil. 

CHAPITRE Ill 

DES PRINCIPES GENERAUX 

Article 6: La liberté de parler et d'écrire, d 'imprimer et de publier, de lire et de 
recevoir des informations, des idées, des pensées et opinions de son choix est 
garantie en République du Bénin. 

L'installation, l'exploitation et l'utilisation des infrastructures et des services de 
communication, la diffusion et la réception des émissions audiovisuelles sont libres. 

La création d'une entreprise de presse pour l'exercice de ces libertés est 
également libre. 

Toutefois, ces libertés s'exercent dans le respect de la loi, du devoir de vérité, 
du professionnalisme, de la déontologie et du pluralisme des courants de pensée et 
d'opinion. 

Article 7: Toute personne a droit à l'information. 

L'Etat s'oblige, à travers ses différentes structures et institutions, à garantir à 
toute personne, l'accès aux sources d'informations notamment publiques. 

Les services de l'Etat chargés de cette mission s'engagent par conséquent à 
fournir tout renseignement, à communiquer tout document et à veiller à faire 
constituer, au besoin, un dossier de presse à mettre à la disposition des professionnels 
sur tout sujet intéressant légitimement le public. 

Article 8 : Nul, surtout un professionnel des médias, ne peut être empêché, ni 
interdit d'accès aux sources d'information. ni inquiété de quelque façon que ce soit 
dans l'exercice régulier de sa mission de communicateur s'il se conforme aux 
dispositions de la présente loi. 
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Article 9: L'espace de diffusion et le-s bandes de fréquences couvrant le 
territoire national de la République du Bénin sont la propriété de !'Etat béninois. 
Celui-ci détermine, par l'entremise de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la 
Communication, le quo'fo des bondes de fréquences rodioélec triques et les · 
capacités satellitolres à concéder aux personnes privées exploitant des chaînes de 
radiodiffusion sonore et de télévision ainsi qu'aux exploitants de services de 
communication audiovisuelle. 

Les autorisations d'utilisation de fréquences pour la radiodiffusion sonore, la 
télévision par voie électronique ou numérique sont délivrées aux personnes 
physiques ou morales par la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la 
Communication, conformément aux dispositions de la convention prévue à cet 
effet. 

Article 10: Toute personne physique ou toute personne morale désirant créer 
une entreprise de presse en République du Bénin, remplit les conditions suivantes : 

- s'il s'agit d'une personne physique, fournir à la Haute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Communication tous les renseignements précisant le type et la 
forme juridique de l'entreprise de presse à créer ainsi que la liste complète et 
détaillée des moyens prévus pour son exploitation ; 

- s' il s'agit d'une personne morale béninoise ou étrangère, en plus des 
obligations mises à la charge des personnes physiques, prouver notamment que : 

• plus de la moitié du capital social ou de titres participatifs appartiennent à 
des personnes physiques ou morales béninoises ; 

• ces personnes disposent de plus de la moitié des voix à l'assemblée 
générale des associés ; 

• plus de la moitié des membres de la direction sont de nationalité béninoise. 

Article 11 :La Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication a pour 
rôle de protéger et de promouvoir la liberté de presse et de communication. Elle 
veille au respect de la déontologie en matière d'information et à l'accès équitable 
des partis politiques, des associations et des citoyens aux moyens officiels 
d'information et de communication. 

Article 12 : En matière de presse écrite, de communication audiovisuelle ou 
en ligne et de Global System for Mobil Communication (GSM), la Haute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Communication est habilitée à prendre des décisions pour 
sanctionner les comportements des acteurs des médias qui portent atteinte à la · 
déontologie et à l'accès équitable aux médios de service public. 

En ce qui concerne !es rnanquernents dans le domaine des communications 
en ligne ou par GSM, à l' exception des correspondances privées, les décisions de la 
Haute Autorité de l'Audiovisuel er de la Communication, sanctionnant lesdits . 
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manquements, sont prises en collaboration avec l'Autorité de régulation des 
communications électroniques de la poste (ARCEP} . 

Les modalités de cette collaboration seront définies par décret pris en Conseil 
des ministres. 

Article 13 : Constitùent au sens de la présente loi. des manquements : 

1- les imputations dommageables, les attaques personnelles ou les 
insinuations malveillantes à l'égard d'un citoyen, d'un groupe de citoyens, d'une 
association ou d'un corps professionnel; 

2- les paroles injurieuses ou outrageantes à l'endroit d'un citoyen, d'un 
groupe de citoyens, d 'une association ou d'un corps professionnel ; 

3- la diffamation qui porte atteinte à l'honneur d'une personne ou de toute 
personnalité ; 

4-l'appel au trouble à l'ordre public; 

5- les publications contraires à la pudeur et aux bonnes mœurs ; 

6- la diffusion d'images, de photographies, de publications ou d 'illustrations 
obscènes, licencieuses ou pornographiques ; 

7- la publication de fausses informations; 

8-les publications non autorisées compromettant l'intérêt général ; 

9-la non signature des publications ou l'utilisation de faux noms; 

1 0- le non respect des cahiers de charge ; 

11-les atteintes à la déontologie et à l'accès équitable des médias de service 
public; 

12- les prédispositions à se faire corrompre ; 

13- Les atteintes à la vie privée de tout citoyen. 

TITRE Il 

DE LA LIBERTE D'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 

CHAPITRE PREMIER 

DU PLURALISME DE LA PRESSE ET DE L'INFORMATION 

Article 14 ·: Les organes et agences de presse sont tenus d'assurer et de 
respecter le pluralisme de l'information. 

A ce titre, ils prennent toutes mesures de nature à gmantlr le caractère 
pluraliste de l'expression des courants de pensée et d'opinion aihsl que la crédibilité~ 



de l'information et son indépendance à l'égard d s partis et regroupements 
politiques, des :lobbies d'intérêts économiques, religieux t philosophiques. 

, , Artlcl~ 1~ : Il est formellement ;nterdit à tout .or a ne, ~e presse. tout journal •. 
rGL.ir ecrrt pencpd1que, toute rad1odiffus1on sonore, tou e telev1s1on, tout exploitant 
d'un se;vice de communication audiovisuelle en ligne t/ou à ses collaborateurs de 
rec evoir ou de se faire promettre une somme d'argent u tous outres avantages aux 
fins de travestir une information ou de présenter l'actuel té sous un faux jour. 

Tout cor trevenant à cette disposition est sancti nné conformément à la loi 
organique de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication. 

Article 16 : Une personne physique ou une pers nne morale privée ne peut 
détenir à la fois plus d'un organe de même catégorie. 

T outefoit une personne physique ou une persan 
plusieurs organf s thématiques ou plusieurs organes de 

Article 1[7: La Haute Autorité de l'Audiovisuel et 
d'une manière générale, le respect de l'expressio 
pensée et d' ohinion dans la presse et la communicati 
en ce qui conderne ·les émissions d'information politiqu 

En cas Je manquement grave aux obligations, 
aux dirigeants 1de l'organe de presse défaillant et, le 
sanctions conformément aux dispositions de la loi 
Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication. 

1 

CHAPITRE Il 

e morale privée peut détenir 
atégories différentes. 

e la Communication assure, 
pluraliste des courants de 

n audiovisuelle, notamment 

lie adresse des observations 
as échéant, leur inflige des 
anique relative à la Haute 

DE LA MISSION DES ORGANES D'INFOR ATION ET DES 
EXPLOITANTS DE SERVICES AUDIO ISUELS 

Article 1:a : Les organes d'information et de co munication audiovisuelle et 
les exploitants de services audiovisuels, publics ou rivés assurent, dans l'intérêt 
général, des n1issions de service public qui visent à : 

- offrir /au public, pris dans toutes ses co posant es, un ensemble de 
programmes e/t de services qui se caractérisent par 1 ur d iversité et leur plura lisme, 
leur qualité et leur innovation, leur respect des lois, de droits de la personne et des 
prinC:pes dém<Dcratiques constitutionnellement définis ; 

1 

·· présenter une offre de programmes et de s rvices dans :e s domaines de 
l'information. <De la culture, de la connaissance sei ntl fique, de !a pub!ici"t0 , du 
d ivertissement let du sport ; 

- s'attacher à développer de nouveaux service suscep i·lb lF.:s d' enrichk ou de . 
compléter leur/ offre de programme ainsi que les nouv !!es techniques de production . 
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et de diffusion des programmes e de services de communication audiovisuelle non 
interdites par les textes en vigueur ; 

- favoriser le débat dém cratiqur:;. io formation du citoyen, les échanges 
entre les différentes composant s de la société ainsi que l'insertion sociale, la 
citoyenneté et le développerne t sur tous les plans notamment la promotion des 
valeurs concourant à la constr-uct on de la nation béninoise ; 

- assurer en toute honn ~ teté, dans le respect du principe d'égalité de 
traitement et des décisions d la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la 
Communication, l'indépendanc et le pluralisme de l'information ainsi que 
l'expression pluraliste des courant de pensée et d'opinion ; 

-accompagner l'alphabé isation et mettre en valeur le patrimoine culturel et 
linguistique dans ses diversités rég oncles et locales ; 

-favoriser les échanges cul urels, scientifiques et commerciaux ; 

- concourir à la diffusion de la création intellectuelle et artistique et des 
connaissances civiques, écono iques, sociales, scientifiques ainsi qu 'à l'éducation 
de la société ; 

- contribuer au rayonnem nt de la République du Bénin à travers la diffusion 
de la culture et des particularism s béninois dans le monde. 

Article 19 : Les progra mes radiophoniques et télévisuels sont librement 
conçus par les organes de radio iffusion et de télévision. 

La part des productions pr pres et la part de la culture nationale ne sauraient 
être inférieures au tiers ( 1 /3) d l'ensemble des programmes radiophoniques et 
télévisuels. 

La part des productions ropres et la part de la culture nationale dans les 
programmes spécifiques des org nes de radiodiffusion et de télévision ne sauraient, 
à la réception, être inférieures à 1 répartition ci-après : 

- 60% du programme musi 

- 40% du programme de fi tion ou de documentaires ou 

-40% du programme thé~ tral ou littéraire. 

Article 20 : Tout manque 
de rappel à 1' ordre écrit ou de 
l'Audiovisuel et de la Communi 
de télévision mis en cause. 

ent aux dispositions du présent chapitre fait l'objet 
ise en demeure adressé par la Haute Autorité de 

ation au directeur de l'organe de radiodiffusion et 

En cas de récidive, !es s .nctions f)révues par la loi organique relative à la 
Haute Autorité de l'Audiovisuel t de I'J Communication et par la présente loi sont 
applicables. 

* 



CHAPITRE Ill 

DE LA PROFESSION DES JOURNALISTES, ES ASSIMILES 
ET DES AUXILIAIRES 

Articie 21 : Est journaliste : 

- tout titulaire d'un diplôme professionnel de journalisme délivré par une 
école ou un institut de formation en journalisme réguli' re ment agréé par l'Etat et 
justifiant d'une formation par la pratique pendant au m ins deux (2) ans; 

- tout titulaire d'au moins une licence de l'ens ignement supérieur ou d'un 
diplôme équivalent et justifiant d'une formation par 1 pratique pendant au moins 
deux (2) ans ; 

- toute personne qui exerce l'activité de journ lisme dans une entreprise de 
presse, soit pour le compte d'autrui, soit pour son prop e compte ou toute personne 
qui a pour occupation principale la recherche, la colle te, la sélection, l'exploitation 
la présentation d'information et en tire sa principale so rce de revenus et; 

- toute personne qui exerce en qualité de orrespondant de presse ou 
d'envoyé spécial d'un organe radiophonique ou audi visuel étranger. 

La qualité de journaliste est attestée et const tée par la détention d'une 
carte de journaliste. 

Toutefois, les correspondants de presse ou les e voyés spéciaux se doivent en 
plus de leur carte de journaliste, de recevoir l'accrédit tion de la Haute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Communication. 

Les conditions d'admission dans journalisme sorillixées par 
arrêté du ministre en charge de l'enseignement techni ue et professionnel. 

Article 22 : Sont considérées comme assimilés t auxiliaires à la fonction de 
journaliste, les professions suivantes : 

- les rédacteurs traducteurs ; 

- les sténographes rédacteurs ; 

- les documentalistes de presse ; 

- les correcteurs de presse ; 

- les reporters-photographes ; 

-les graphistes et spécialistes de !a publication ssisi"ée par ordinateur (PAO); 

- les opérateurs de prise de vues et de sons .: 

- les caricaturistes ; 

·· les assistants de production ; 
~ 



- les réalisateurs ; 

- les scénaristes ; 

- les scriptes ; 

- les chroniqueurs animateu 

-les chroniqueurs animateu en langue notionale ; 

- les animateurs ; 

- les grogneurs. 

La classification des assimi és ou auxiliaires à la fonction de journaliste est 
précisée par décret pris en Consei des ministres. 

Article 23 : Les organes de resse peuvent s'adjoindre des collaborateurs non 
journalistes ou recevoir, publier u diffuser toutes opinions, analyses, émissions, à 
condition que les écrits, les émissi ns soient signés par un auteur identifiable. 

Le directeur de publicatio ou le rédacteur en chef assume la responsabilité 
des écrits et des émissions dont le auteurs ne sont pas identifiés. 

Article 24 : L'exercice de 1 profession de journaliste est libre. Tout journaliste, 
dans l'exercice de sa fonction, es détenteur de la carte de presse. 

Les organes de presse dé lare nt à la Haute Autorité de l 'Audiovisuel et de la 
Communication et auprès des ervices compétents du ministère en charge du 
travail, tout journaliste en activité ans leur entreprise. 

Article 25 : La fonction de journaliste est incompatible avec toute 
subordination fonctionnelle à Lin autorité publique. 

La fonction d'attaché de resse, de chargé des relations publiques ou autres 
fonctions assimilées est incomp tible avec l'exercice cumulé de la profession de 
journaliste. 

CHAPITRE IV 

DES DROITS ET D S OBLIGATIONS DU JOURNALISTE ET 
D ORGANES DE PRESSE 

SECTION 1 

DES DROITS DlJ JOURNALISTE 

. Article 26 : Le journaliste exerce son métier en toute indépendance et en 
toute responsabilité. 

Les envoyés spéciaux de organes de pn:::sse étrar :gers sont libres de couvrir 
tous les événements se déroula t sur le territoire de la République du Bénin_ Toutefois, 
ils sollicitent et obtiennent au ès de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la , -w 
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Communication, une accréditation avant d'accomplir leur mission. Les conditions 

d'octroi de 11accrèdlfa+lon sord dêtèrminéè~ r)m la Haut Autorité ds l'Audiovisuel et 
de la Communication. · 

Article 27 : La clause de c onscience est une préro ative reconnue et ga(lJntie 
au journaliste dans l'exercice de ses fonctions. 

· Le journaliste doit refuser de participer ou d'êtr associé à la réalisation de 
productions contraires aux règles de déontologie et au bonnes mœurs. Il peut aussi 
refuser de participer ou d'être associé à la réalisation d productions contraires à ses 
convictions politiques, religieuses, morales ou syndicales. 

Le journaliste peut invoquer la clause de conscie ce en cas de : 

-cession de l'organe d'information à un tiers; 

- cessation de publication du journal, de l'agen e de presse, du périodique 
ou cessation des émissions de la radio ou de la télévisi n pour quelque cause que 
ce soit; 

- changement notable de la ligne éditori le dans le caractère de 
l' orientation de l'organe d'information, si ce chan ement crée, pour lui, une 
situation de nature à porter atteinte à son honneur à sa réputation ou d 'une 
manière générale à la morale. 

En cas de conflit lié à la clause de conscience, 1 journaliste peut se libérer de 
ses engagements contractuels à l'égard de son entr prise, ou de son employeur, 
dans les mêmes conditions et avec les mêmes droits qu en cas de licenciement . 

. En .. ç_qs,, c;le dérnis?iS>n ,P,OUT,. çlqu~e <:!~ consci~n. e, le journaliste s_~ o?lige au 
respect des règles relatives à la concurrence déloyale. 

La clause de conscience est appréciée par le ju 

Article 28: Le journaliste a droit, sur toute l'éten ue du territoire national, à la 
sécurité de sa personne et de son matériel de travail. n dehors des espaces et des 
objectifs légalement protégés, il ne saurait lui être efusé le droit de filmer des 
événements, de publier et de commenter des informat ons à caractère public. 

SECTION Il 

DES OBLIGATIONS DU JOURNALIS E ET DES 
ORGANES DE PRESSE 

Article :29: Dans l' exer-cice de son droit d'inform r, le journaliste e:;t as.i-relnt ou 
respec1 des !ols et règlements de !a République du B nin et au code d ·éthique et . 
de déontologie de lo presse béninoise . 

Article 30 : Le journaliste doit observF:r une intég 1té morale. iV 



Il ne doit accepter, en de ors de la rémunération qui lui est due par son 
employeur, aucune libéralité soit n méraire, soit en nature quelle qu 'en soit la voleur, 
lorsque celle-ci est susceptible de 1 assujettir à quelque flexion morale 0 

Le journaliste ne doit cé Jer à aucune pression tendant à corrompre 
l' exactitude de l'information. Il e publie que les informations dont l'origine, la 
véracité et .. l 'exactitude sont ét blies et vérifiées. Le moindre doute l'~blige 6 
s'abstenir de toute publication ou à émettre les réserves nécessaires dans les formes 
professionnelles requises. 

Le journaliste doit restituer 1 s faits fidèlement et en toute honnêteté quoique 
cela puisse lui coûter personnelle ent. 

Il ne doit altérer ou dénat rer aucune information, aucune image, aucune 
représentation ou aucune expositi n. 

Article 31 : Toute publicat on, même contenant des réserves expresses, est 
écartée lorsqu 'elle est susceptible d'entraîner des torts pour autrui. 

Le traitement des informat ons susceptibles de mettre en péril l'ordre public 
requiert du journaliste rigueur prof ssionnelle et circonspection. 

Article 32: Le journaliste s' bstient de toute incursion ou immixtion dans la vie 
privée des personnes même lors ue ces personnes assument des fonctions ou un 
rôle politique. Toutefois, lorsque 1 intérêt public le justifie, le journaliste peut révéler 
des informations lorsque celle -ci compromettent la morale publique et/ou 
constituent une menace pour la s nté publique. 

Article 33 : Les nouvenes t les informations publiées, de bonne foi, doivent 
être spontanément rectifiées p r le journaliste, dès lors que celles-ci se révèlent 
fausses ou inexactes. Aussi le jour aliste se plie-t-il à l'exercice du droit de réponse de 
l'offensé. 

Il ne peut exercer ni chant ge, ni règlement de compte par la publication ou 
non d'une information. 

Article 34 : Les organes d presse, les éditeurs et les imprimeurs ou tous autres 
services de communication audi visuelle en ligne ou non contribuent au respect du 
droit d'auteur sur les œuvres littér ires, artistiques et intellectuelles. 

Toute reproduction et to te diffusion des œuvres audiovisuelles, littéraires, 
artistiques et intellectuelles sont subordonnées à l'autorisation de l'auteur, lorsque 
CL7He autorisation est requise par la loi et/ou les conventions internationales. 

0 Toute violation du droit d' uteur est sanctionnée conformément aux lois en 
vigueur en République du Bénin. , · 
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Article 35 : Le journaliste est astreint au secret rofessionnel. Il ne peut ni 
divulguer les sources et les origines des informations co fidentiellement reçues, ni y 
être contraint. 

Article 36 : Le journaliste s'abstleni de toute publication qui incite au 
:égionalisme, à l'ethnocentrisme, à !a discrimination, à 1 haine, à la xénophobie .. à 
la violence et à la débauche. li s'abstient également de toute incitation au crime ou 
au suicide et ne peut faire l'apologie du crime. 

CHAPITRE V 

DE L'AIDE DE L'ETAT A LA PRESSE PRIV E ET DU 
FINANCEMENT DES MEDIAS 

SECTION 1 

DE L'AIDE DE L'ETAT A LA PRESSE P IVEE 

Article 37 : L'Etat accorde une aide à la press privée. Elle est inscrite au 
budget général de l'Etat. 

L'aide de l'Etat à la presse privée, peut être direc e ou indirecte. 

Article 38 : Les publications quotidiennes ou ériodiques, les chaînes de 
radiodiffusion sonore ou de télévision et la presse e ligne, ainsi que les projets 
d'intérêts communs à la corporation bénéficient de cet e aide. 

Article 39: Il est créé un fonds d 'appui au dév oppement des médias logé 
dans un compte bancaire. 

La gestion du dit fonds est assurée par un co mit, de gestion composé d'un 
représentant de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et e la Communication, d'un 
représentant du Gouvernement et de trois (03) re résentants des Associations 
professionnelles. 

Ledit comité est présidé par le représentant de la Haute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Communication. 

La gestion du fonds d'appui au développement des médias est soumise à un 
audit périodique du Gouvernement. 

Les modalités d'accès audit fonds sont fixées p r une décision de la Haute 
t\utorité de l'Audiovisuel et de la Communication c~près avis cu comité de gestion. 

Article 40: L'Etat accorde des facilités aux e, .treprlses d;~ pres~.J privée à 
travers un régime fiscal spécial favorable. il peut s'agir d'ollègemeni', de diminution 
ou d'exonération des impôts, taxes ou redevances. , 

~ 



Pour bénéficier desdites cilités, l'entreprise doit fournir la preuve de 
l'application par elle des disposi 1ons de la convention collective applicable au 
personnel de la presse privée en R publique du Bénin. 

SECTION Il 

DU FINA .CEMENT DES MEDIAS DE 

Article 41 : Le financeme t des médias de service public est constitué de 
subventions de l'Etat, de redev nees soumises annuellement à l'approbation de 
l'Assemblée Nationale, de recett s publicitaires, des dons et legs. 

Les montants des subventi ns accordées aux différents organes de presse de 
service public sont examinés et v tés chaque année par l'Assemblée Nationale en 
sa session budgétaire. 

Article 42 : Tout média e service public qui reçoit des dons et legs de 
quelque donateur que ce soit, e informe la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la 
Communication. 

Les dons et legs d'une p rsonne physique ou d'une personne morale à un 
média de service public ne peu ent induire une contrepartie sous forme de faveurs 
exceptionnelles au donateur a mépris des textes législatifs et réglementaires, du 
code de déontologie et d'éthi ue et des prescriptions de la Haute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Communie 

Article 43 : Le financeme t public des médias de service public astreint ces 
derniers au respect strict de la d ' ontologie et des obligations de transparence dans 
la gestion des fonds. Il les oblige ussi à : 

- se conformer à la déci ion de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la 
Communication relative à l'ac ès équitable des partis politiques, des autres forces 
vives de la Nation et des citoye s auxdits médias ; 

- mieux traiter l'inform tion et à se doter de contenus ou grilles de 
programmes variés et enrichissa ts pour leur public respectif ; 

- s'approvisionner en pr gramme de stock et productions audiovisuelles de 
culture nationale de qualité au rès des professionnels du secteur privé régulièrement 
établis ou non en République d 

Article 44 : Les compte des médias de service public font l'objet, chaque 
année, d'un audit réalisé paru e institution publique compétente. , 
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TITRE Ill 

DES DISPOSITIONS COMMUNES AUX MOYENS 'INFORMATION 
ET DE COMMUNICATION 

CHAPITRE PREMIER 

DE LA PROTECTiON DE L'ENFANCE, DE L'ADOL SCENCE, DE LA 
MORALE PUBLIQUE ET DES BONNES OEURS 

SECTION 1 

DE LA PROTECTION DE L'ENFANC ET 
DE L'ADOLESCENCE 

Article 45 : Les écrits, les jeux et les programmes is à la disposition du public 
par les organes de press·e, les éditeurs et les imprime rs a insi que les services de 
communication audiovisuelle en ligne ou non : 

- protègent l'enfance et l'adolescence et r spectent la dignité de la 
personne humaine ; 

-ne nuisent pas à l'épanouissement physique, m ntal ou moral des mineurs ; 

- ne contiennent aucune incitation à la haine ou à la violence pour des 
raisons d'ethnie, de race, de religion, de sexe, de mœur ou de nationalité. 

Les organes de presse, les éditeurs et les imprime rs ou tous autres services de 
communication audiovisuelle en ligne ou non, avertis ent le public au moyen de 
symboles visuels tout au long de la durée des écrits, es jeux ou des programmes 
susceptibles de nuire à l'é'~arîeuissél'li el:lt~!)Fiysi ·G! t:ll e.,.,r;ne tai ou moral des mineurs, mis 
à la disposition du public. 

SECTION Il 

DE LA PROTECTION DE LA MORALE 
ET DES BONNES MŒURS 

Article 46 : Les organes de presse, les éditeurs t les imprimeurs ainsi que les 
services de communication audiovisuelle en ligne ou n n veillent : 

- à la protection de la morale publique dans les écrits, les jeux et les 
programmes mis à la disposition du public ; 

- à ce que des è:rits, des jeux ou des progra mes contraires aux bonnes 
mœurs et aux valeurs communément admises dans le corps social ne soient pas mis 
à la disposition du public. Pour ce faire, les publicatio. s, les jeux et les émissions, ne 
doivent comporter aucune illustro ~i on, . aucun. récit, aucune chronique, aucune · 
rubrique, aucune î nsert)on, aucunê pubiid té présent nt sous un jour favorable des 
actes à caractère iicellcieux ou pornographique ou es actes de banditisme, de 
voi, cJe haine, de vioionc:e, d'usage de drogue, d , mensonge, de lâcheté. de 
paresse ou tous actes qualifiés de c rimes ou déli t:; ; _ 
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- à ce que des écrits, des eux ou des programmes, des périodiques, des 
services de radiodiffusion sonore et de télévision et des autres services de 
communicai"ion audiovisuelle ne c ntiennent aucune incitation à la haine ou à la 
violence pour des raisons de roc , d'ethnie, de région, de sexe, de mœurs, de 
religion ou de nationalité. 

Lorsque des écrits, des jeu ou des programmes ô ca roc tère licencieux, 
pornographiques ou contraires au bonnes mœurs, sont mis à la disposition du public 
par les organes de presse, les é iteurs et imprimeurs ou tous autres services de 
communication, ceux-ci veillent à ce qu'ils soient précédés d'un avertissement au 
public et qu'ils soient identifiés pa la présence d'un symbole visuel tout au long de 
leur durée. 

Le cas échéant, ils prennen toutes mesures restrictives d'accès. 

Article 47 : Le président e la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la 
Communication et le procureur de la République territorialement compétent, 
chacun en ce qui le concerne, s nt habilités à constater la circulation frauduleuse 
de tout périodique visé aux ortie es 45 et 46 et la mise à la d isposition du public 
d'écrits, de jeux ou de progra mes à caractère licencieux, pornographique ou 
contraires aux bonnes mœurs. 

Dans le respect des dispos ti ons légales, ces écrits, jeux ou programmes sont 
interdits d 'exposition, de distributi n, de publicité ou de vente sur toute l'étendue du 
territoire national. 

CHAPITRE Il 

TION DE LA VIE PRIVEE ET DE LA 
MPTJ.ON :.D:JNI':JOCENCE 

SECTION 1 

DE LA P OTECTION DE LA VIE PRIVEE 

Article 48: Toute personn a droit au respect de sa vie privée. Cela s'entend 
que toute personne est libre de érer sa propre existence comme elle la pense sans 
craindre aucune ingérence exté ieure et/ou publicité. 

Article 49 : La diffusion, 1 publication, la reproduction d'image ou de fait 
concernant les vedettes de spe tacles, les personnes assumant une fonction ou un 
rôle politique ou qui sont ca didates à des élections ne sauraient excéder le 
minimum d'ingérence extérieur nécessaire à des fins d'information, scientifiques, 
didactiques oU culturelles. Leur onsentement n'est pas obiigotoire. 

. Ne peuvent se prévaloi 
p ersonnes qui, · par leurs propr 
elles viendront à se pla indre. 

~ 

du droit à la protection de ieur vie privée, les 
agissements, ont enc ouragé les indiscrétions dont 



SECTION Il 

DE LA REPRODUCTION DE L'IMAGE ET D STRAITS 

.Article 50 : Toute perscnne a un droit exclusif s son image et sur l'usage 
qu'on peut enfoire, 

Le droit à l'image est le droit à la non reproducti n et à la non utilisation de 
l'image d'une personne ou de ses traits sans son consen ement. En conséquence, la 
publication, la diffusion, la reproduction, l'exposi ion, l'individualisation, la 
composition et la présentation de l'image ou des trait d'une personne à des fins 
commerciales, artistiques ou non, ne peuvent se fair sans le consentement de 
celle-ci. 

Sauf conventions contraires constatées 
l'assentiment de la personne dont l' image doit être re 
est spéciale et incessible. 

Lorsque l'autorisation de la personne concerné 
dispositions n'est pas préalablement obtenue, tout 
constitue un usage frauduleux. 

écrit, l'autorisation ou 
roduite, exposée ou utilisée 

, prévue par les présentes 
publication ou diffusion 

Toute personne dont l'image est ainsi exploit' e sans son autorisation est 
fondée à réclamer des dommages et intérêts par le s ul fait de la reproduction et 
de l'utilisation de cette image. 

Article 51 : L'autorisation n'est pas requise pour 1 simple reproduction à des 
fins d'information de l'image d'un homme assuma des fonctions ou un rôle 
politique, d ~une vedette de spectacles ou encor;e . d ~une pers.onn,e_,,.qui particJRe à 
une manifestation publique ou qui se trouve mêlée à l'actualité judiciaire. 

Article 52 : Il est autorisé la reproduction des i ages de personnes qui ont 
acquis une notoriété publique par le fait de leur vie pro essionnelle, administrative ou 
politique. 

Article 53 : Toute personne photographiée, fi mée, reproduite, peinte ou 
dessinée, a le droit de s'opposer à l'exposition de son image, si son consentement 
n'a pas été obtenu. 

Ce droit subsiste quel que soit le motif de la re reduction ou de l'exposition, 
quand bien même elle est faite sans intention malveilla te. 

Article 54 : Là reproduction ou l'exposition e l'irr1aqe d 'ur. groupe de 
' . 

perscnnes photographiées ou filmées dans un lieu publi ~n'est pas répn·S•hensibie. 

Tnutefois, les auteurs de cette reproduction ou de cette exposi~km doivent 
éviter cie plocer leurs modèles dans une situation qui e teche leur dignité du fait de 
!a reproduction ou de l'expos:fion. . 

' . <tY 
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Article 55 : La reproduction l'exposition ou la présentation de l'image d'une 
personhe portant des menottes n saurait être faite et utilisée que pour illustrer la 
procédure judiciaire ou l'événem nt public au cours duquel la photographie a été 
prise et dans le moment et le te ps que dure cette procédure judiciaire ou cet 
événement. 

Article 56: Toute reproducti n de l'image d 'une personne doit être fidèle. 

Article 57 : Toute personn ayant fait des déclarations en public ne peut . 
s'opposer à la diffusion, par les or anes d'information et de communication, de son 
image en raison des nécessités de l'information. Toutefois, cette diffusion ou publicité 
ne doit pas s'accompagner de c mmente~ires tendancieux ou désobligeants. 

Article 58 : La présentati n caricaturale de l'image ou des traits d'une 
personne est libre. 

Toutefois, cette présenta ion est faite en prenant soin d'éviter toutes 
circonstances diffamatoires, injuri uses et attentatoires à la vie privée. 

Article 59: L'imitation de la voix d'une personne est libre. 

Toutefois, toute personne le droit à ce que sa voix ne soit utilisée à des fins 
commerciales ou dans des co ditions susceptibles de créer une confusion de 
personnes, de la désigner com e l'auteur des propos tenus ou s'il en est l'auteur 
d'en dévoyer le sens, le contexte t la portée. 

L'utilisation ou l'imitation 
notoriété publique par le fait d 
ne saurait être faite qu'à des fin 
ou culturelles. 

e la voix de toute personne ayant acquis une 
sa vie professionnelle, administrative ou politique, 
d'information, à des fins scientifiques, didactiques 

SECTION Ill 

DE LA PRO ECTION DE LA PRESOMPTION 
D'INNOCENCE 

Article 60: Toute personn a droit au respect du principe de la présomption 
d'innocence. 

Lorsqu 'une personne est, avant toute condamnation judiciaire passée en 
force de chose jugée, présenté publiquement comme étant coupable des faits 
dont la juridiction pénale est aisie, elle peut solliciter, par voie de procédure 
d'urgence, toutes mesures suse ptibles de conserver ses droits ou de faire cesser 
l'atteinte à la présomption cl'inn 

Article 61 : Les autorités ju ici aires, notamment le procureur de la République, 
veillent au respt~ct de la présom tion d 'innocence par les journalistes et les orgcmes 
de presse. . 
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Ces autorités peuvent prendre l'initiative d 
communiqué de presse, de toute rectification ou 
d 'émission ou confiscation de supports d'enregistrem 
mesure utile à !a sauvegarde de la sérénité du proc ès p 

CHAPITRE Ill 

DU DEPOT LEGAL 

SECTION 1 

toute insertion, de tout 
e toute saisie, suspension 

en général de toute 

DU DEPOT PAR LES DIRECTEURS DE PUBLICATION, 
LES IMPRIMEURS ET LES EDITEU S 

Article 62 : Les directeurs de publication de jou naux et de périodiques sont 
tenus de déposer, contre récépissé ou décharge au rès de la Haute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Communication et au parquet près le tribunal de première 
instance territorialement compétent, leurs publications. 

Dans les villes où il n'existe pas d'annexe de la H ute Autorité de l'Audiovisuel 
et de la Communication et de tribunal, ces publicatio s sont déposées à la mairie 
ou au bureau du chef de la circonscription administrati e pour être acheminées vers 
les structures compétentes. 

Article 63: Avant la diffusion de chaque feuille e journal ou de périodique, il 
est déposé, par le directeur de publication ou son fon é de pouvoir, sous forme de 
dépôt légal : 

- trois (03) exemplaires signés, au bas de la pu lication, auprès de la Haute 
Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication; 

- deux (02) exemplaires signés au bas de la p blication, au parquet près le 
tribunal de première instance territorialement compéte t. 

Ce dépôt est effectué sous bordereau signé p r le directeur de publication 
ou son fondé de pouvoir, l'éditeur, l'imprimeur, chacun en ce qui le concerne. 

L'envoi de l'exemplaire peut se faire par c urrier électronique. Mais le 
directeur de publication est tenu de déposer les e emplaires requis sur support 
papier au plus tard vingt-quatre (24) heures après publi ation. 

Pour le dépôt légal des journaux électroniq es à chaque parution, un 
exemplaire est envoyé par courrier 61 'aclresse électro ique de la Haute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Communication et du parqu , territorialement compétent. 
Tou te correspondance relative cu dépôt légal telle q e prévue ci-dessus bénéficie 
de la franchise postale. 

Article 64 : Les livres, les périodiques, les journau , les brochures, les écrits et les 
pubiications destinés aux miïlel.'J·s, les es·rampes, les gravures , :~:s c edes postales 
illustrées et autres imprimés de routes na-~ï~;r s, ainsi que les œuvres ·. 
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cinématographiques et phonograp iques destinés à la distribution, à la vente, à la 
location publique ou cédés pour 1. reproduc1ion, l'exposition ou la représentation 
sont soumis à la formalité du dépôt 1 , gGI. 

Articlè. 65 : Sont transrnis s ns dé!oi, à la bibliothèque nationale dont ils 
· constituent la propriété, pour y êtr conservés, les livres, les journaux, les brochures, 

les écrits et les publications destl, és aux mineurs, les estampes, les gravures, les 
cartes postales illustrées et autres i primés de toutes natures ainsi que les œuvres 
cinématographiques, phonographi ues, déposées au titre de dépôt légal, auprès 
de la Haute Autorité de I'Audiovisu 1 et de la Communication. 

Article 66 : Ne sont pas soum s au dépôt légal : 

-les travaux d'imprimerie dit de ville tels que les lettres, les cartes d'invitation ; 

-les travaux d'impression dit administratifs; 

-les travaux d'impression dit de commerce; 

- les bulletins de vote et les li tes électorales ; 

- les titres et les valeurs finan ières. 

Cette liste n'est pas limita ive et peut être complétée par décret pris en 
Conseil des ministres. 

SECTION Il 

DU DEPOT PAR LES DIRECTEURS DE RADIODIFFUSION SONORE ET DE TELEVISION 
ET PAR LES EXPLOITA TS DE SERVICES DE COMMUNICATION 

AUDIOV SUELLE EN LIGNE OU NON 

Article 67 : Les directeurs de radiodiffusion sonore ou de télévision et les 
exploitants de services de com unication audiovisuelle sont tenus de déposer au 
procureur de la République ter itorialement compétent et auprès de la Haute 
Autorité de l'Audiovisuel et de la ommunication, les copies des enregistrements des 
productions cinématographique et de fiction, soumises à la formalité du dépôt 
légal. 

S'agissant plus particulière ent des exploitants de site internet, le dépôt légal 
consiste à donner connaisse ce à l'autorité compétente des informations, 
publications, expositions et ceu res publiées ou diffusées sur ledit site ouvert au 
public. 

Ce dépôt légal est effe tué .c!ès l'ac hèvement de la production ou de 
l' enregistrement. 

Article 68 : S'agissant d s émissions audiovisuelles destinées aux mineurs, 
hormis les émissions ludiques ela siques .. les directeurs de radiodiffusion sonore ou de 
télévision et les exploitants de ervices de communication audiovisuelle déposent 
copie au procureur de la Rép' blique territorialement compétent e t auprès de la ~ 



Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication, leur diffusion, dans les vingt 

quatre (24) heures si elles sont préenregistrées, et quar nte huit (48) heures si elles 
sont produites en direct. 

Artk:le 69 : Sont transmis, sans déloi, à la blbli thèque nationale, dor.t ils 
constituent la propriété, pour y être conservés, les enregistrements, les 
vidéogrammes, les œuvres cinématographiques et phonographiques déposés 
auprès de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Co munication. 

CHAPITRE IV 

DE L'ACCES AUX SOURCES PUBll 
D'INFORMATION 

SECTION 1 

DES GENERALITES 

Article 70 : Tout citoyen a le droit d'accéd r aux documents ou aux 
renseignements détenus par un organisme public ou p r ses agents dans l'exercice 
de leurs fonctions. 

Ce droit s'exerce sur lesdits documents 
conservés par l'organisme public ou par un tiers. 

nseignements, qu'ils soient 

Article 71 : Tout agent ou organisme public qu refuse le droit d'accès aux 
sources publiques d'information, doit en justifier la déci ion. Toute entrave aux droits 
d'accès à l'information est passible de sanction admini trative et/ou judiciaire. 

A.'rtièfe 72 :·-Le-·drdït-d'nccès aux ·sources pub iques d'information s'exerce 
quelle que soit la · forme des documents : écrite, graphique, sonore, visuelle, 
informatisée ou autre. 

Article 73 : Les agents peuvent dévoiler et ournir des preuves de tous 
comportements illicites dans l'administration p blique. Sauf dénonciation 
calomnieuse, ils n'encourent, ce faisant, aucune san tion administrative ou mesure 
disciplinaire. 

SECTION Il 

DES CONDITIONS D'ACCE 

Adide 74 : Le droit d'accès à un document u à un renseignement public 
s' e:-:0rce por consultation sur place pendant les heure habituelles de travail. · 

Le requérant peut également demander et obt nir copie dudi)r d•.)cument 

A lrJ demande du requérant, un document inf rmatisé est corr.m· wdqué sou: 
la forme d'une transcription éc;itc et intelligible u par impression de i'extra i+ · 
contenant les rènseignements demancJés. · 

--w· 
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Article 75: L'accès à un do ument ou renseignement public est gratuit. 

Toutefois, en cas de besoi de leur transcription, de leur reproduction ou 
photocopie ou encore de leur e voi par la poste ou par courrier électronique, le 
coût de ces actes est imputable a requérar',f. 

Le montant et les modalité de paiement de ces frqls sont fixés par décision 
de la Haute Autorité de l' Audiovis el et de la Communiccüion après avis du ministre 
en charge des finances. 

Article 76 : Le droit d'accè à un document produit par un organisme public 
ou pour son compte et ayant fat l'objet d'une publication ou d 'une diffusion, ne 
s'exerce que par consultation sur lace pendant les heures habituelles de travail ou 
par l'obtention d'informations uffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter ou de se le procurer là o' il est disponible. 

De même, le droit d'accè à un document produit par un organisme public 
ou pour son compte et devant aire l'objet d 'une publication ou d 'une diffusion 
dans un délai n'excédant pas si (06) mois à compter de la demande d'accès, 
s'exerce par l'un ou plusieurs des oyens suivants: 

- la consultation sur place endant les heures habituelles de travail ; 

- l'obtention d 'informatio s suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter là où il est disponible o de se le procurer lors de sa publication ou de sa 
diffusion; 

-le prêt du document, à oins que cela ne compromette sa publication ou 
sa diffusion. 

Article 77 : Un organis e public ne peut refuser de comm,uniquer un 
renseignement visé aux articles à 7 6 ci-dessus, lorsque ce renseignement permet 
de connaître ou de confirmer l' xistence d'un risque immédiat pour la santé ou la 
sécurité d 'une personne ou d'u e atteinte sérieuse ou irréparable à son droit, à la 
qualité de l'environnement, ou losque l'intérêt public l'exige. 

SECTION Ill 

PROCEDURE D'ACCES 

Article 78 : Tout citoyen q i veut obtenir un renseignement ou un document 
auprès d'un organisme public n formule la demande. Cette demande est écrite 
ou verbale. Lorsqu'il s'agit d'Lm consultation sur place, la demande verbale est 
assortie d 'un écrit. 

Ladite demande d 'ace s est adressée aux supeneurs hié.rmchiques de 
!'agent public qui détient le do ument ou le renseignement ou sein de l'organisme 
public. 

Article 79 : L'agentou le r sponsable public donne à la personne qui lui a fait 
une demande écrite, un avis d ia date de réception de sa demande, sous peine.,.;:. . 
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d'être déchu du droit d'invoquer un délai insuffisant d vont la Haute Autorité de 
! 'A.udiovisucl et de !a Communication et les juridictions. 

L'avis peut consister à écrire sur une copie de la emonde, les date et heure 
de dépôt avec les nom, prénoms. qualité et slgnotur de l'agent qui a reçu io 
demande. 

Le requérant peut déposer copie de sa demande auprès de ia Haute Autorité 
de l'Audiovisuel et de la Communication. 

Article 80 : L'agent ou le responsable public q i a reçu une demande est 
appelé, avec diligence et, dans les cinq (05) jours fra cs qui suivent la date de la 
réception à : 

- fournir les renseignements ou donner accès au ocument, lequel peut a lors 
être accompagné d'informations sur les circonstanc s dans lesquelles il a été 
produit; 

- informer le cas échéant, le requérant des cond tions particulières auxquelles 
l'accès est soumis; 

- informer le requérant que l'organisme public ne détient pas le document ou 
le renseignement demandé ou que l'accès ne peut lu y être donné en tout ou en 
partie; 

- informer le requérant que sa demande relève e la compétence d'un autre 
organisme public ou est relative à un renseignement o à un document produit par 
un autre organisme ou pour son compte ; 

- informer le requérant que l'existence des re seignements demandés ne 
peut être confirmée ; 

~ .-~ -...:.·:L:.~ ,.; •• '·· . 

- informer le requérant que le document fait pa tie de la liste des documents 
non communicables. 

Si le traitement de la demande dans le délai p évu au premier alinéa ne lui 
paraît pas possible sans nuire au déroulement normal des activités de l'organisme 
public, l'agent ou le responsable public peut, av nt l'expiration du délai, le 
prolonger d'une période n'excédant pas trois (03) jour francs. Il en donne alors avis 
écrit au requérant par courrier express ou par les moye s les plus rapides. 

Article 81 : Lorsqu'il est saisi d'une demande ui, à son avis, relève de la 
compétence d'un autre organisme public ou qui est r lative à un document produit 
par un autre organisme public ou pour son compte d nt il a connaissance, l'agent 
ou le responsable public, dans ie déloi de ç:inq 05) jours francs, indique au 
requérant le nom de l'organisme cornpéfi=.nt et celui u responsable de l'accès aux 
documents de cet organisme. 

Ces informations sont communiquées par éc (it u par voie orale. 

Article 82: Tout refus de donner comrT1unicaiion d 'un renseignernent ou d 'un 
document public doit être motivé. 
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SECTION IV 

TIONS DU DROIT D'ACCES 

Article 83 : Les restricti ns du droit d'accès aux sources publiques 
d'information ne se justifient dans des circonstances exceptionnelles 
commanditées pat l'intérêt pubii : le secret-défense et le secret de l'instruction 
judiciaire. 

Article 84 : Le droit d'accè aux sources publiques d'information ne s'étend 
pas aux notes personnelles inscrit s sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou utres documents de même nature. 

Article 85 : Un organisme public peut refuser de communiquer un secret 
industriel qui lui appartient. 

Il peut également refuser e communiquer un autre renseignement industriel 
ou un renseignement financi r, commercial, scientifique ou technique lui 
appartenant et dont la divulgati n risque d 'entraver une négociation en vue de la 
conclusion d 'un contrat, de ca ser une perte à l'organisme ou de procurer un 
avantage appréciable à une out e personne. 

Un organisme public cons itué à des fins industrielles, commerciales ou de 
gestion financière, peut refuser e communiquer un tel renseignement lorsque sa 
divulgation risque de nuire de faç n substantielle à sa compétitivité. 

Article 86 : Un organisme ublic ne peut communiquer le secret industriel ou 
commercial d'un tiers ou un renseignement industriel, financier, commercial, 
scientifique, technique ou syn ical frappé de secrel' fourni par un tiers et 
habituèllement traité de faÇon 'c rifidentielle, sans le consentement de celui-ci. 

Article 87 : Un organi me public ne peut ni confirmer, ni donner 
communication d'un renseigne ent obtenu d'une personne qui, en vertu de la loi, 
est chargée de prévenir, détec er ou réprimer le crime ou les infractions aux lois 
lorsque sa divulgation est suscep ible de : 

-entraver le déroulement 'une enquête ou d'une procédure judiciaire; 

-révéler une méthode d' nquête, une source confidentielle d'information, un 
programme ou un plan d'action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou 
les infractions aux lois ; 

-mettre en péril la sécurit d'une personne; 

- causer un préjudice à ne personne qui est l'auteur du renseignement ou 
qui en est l'objet; 

-révéler les composante d 'un système de communication destiné à l'usage 
d'une personne chargée d'as urer j'observance de la loi ou un renseignement ~. 

;v 



transmis à titre confidentiel par un corps de police yant compétence hors du 
territ0ire national ; 

-favoriser l'évasion d'un détenu; 

- porter atteinte au droit d'une personne pré1enue ou offensée à une 
aud+ion imparl'iale. 

Article 88 : Un organisme public ne peut com uniquer un renseignement 
portant sur une méthode ou sur une arme susceptible d'être utilisée pour commettre · 
un crime ou une infraction à la loi. 

Il ne peut non plus communiquer un renseignem nt dont la divulgation aura 
pour effet de réduire l'efficacité d 'un dispositif de sée rité destiné à la protection 
d'un bien ou d'une personne. 

Article 89 : La décision rendue par un organe judi iaire est publique. 

Toutefois, un organisme public ne peut com uniquer un renseignement 
contenu dans un dossier de justice alors que la juridicti n de jugement en interdit la 
communication, au motif qu'il a été obtenu alors qu l'organisme a siégé à huis 
clos, ou que celui-ci a rendu à son sujet une ordonn nee de non publication, de 
non divulgation ou de non diffusion ou que sa com unication aurait révélé un 
renseignement dont la confirmation de l'existence ou 1 communication est refusée 
en vertu de la présente loi. 

Article 90: Ne peuvent pas être communiquées avant l'expiration d'un délai 
de six (06) mois à compter de la date d'émission: 

- les communications du Gouvernement à l'u de ses membres ou à un 
comité -ministêri~l ; 

-les communications d'un membre du Gouvern ment à un autre membre du 
Gouvernement ; 

- les recommandations d'un comité minis érie! ou interministériel au 
Gouvernement ; 

-les recommandations d'un membre du Gouver ement au Gouvernement; 

- les analyses au sein du Gouvernement, portan sur une recommandation ou 
une demande faite par un ministre, un comité ministér el ou un organisme public ou 
sur un projet de texte législatif ou réglementaire. 

De même, ne peuvent pas être communiqués avant l'expiration d'un délai 
de deux (02) .ans .ù compter de la date d'émission : 

-l 'ordre du jour d 'une réunion du Conseil des mi istres; 

- !es mémoires des délibéralions du Conseil des r inistres ; . 
~ 
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Sous réserve de leurs statu s et de leurs règlements intérieurs, les mêmes 
dispositions sont applicables, ave les adaptations nécessaires, aux mémoires des 
délibérations des Institutions constit tionnelles. 

Article 91 : Un organisme public peut refuser de laisser consulter ou de 
communiquer un document admi istratif dont la consultation ou la communication 
est susceptible de porter atteinte u secret-défense ou à la politique extérieure de 
la République du Bénin. 

Article 92 : Un organisme public peut refuser de laisser consulter ou de 
communiquer un document admi istratif dont la consultation ou la communication 
est susceptible de porter atteinte à ·1a monnaie et au crédit public, à la sûreté de 
l 'Etat et à la sécurité publique. 

Article 93 : Un organisme p blic peut refuser de communiquer : 

- un avis ou une recomman ation que lui a fait un autre organisme qui relève 
de son autorité ou qu'il a lui-mêm fait à un autre organisme public ; 

- une analyse produite à l'occasion d'une recommandation faite dans le 
cadre d 'un processus décisio nel en cours, jusqu'à ce que l'avis ou la 
recommandation ait fait l'objet d une décision par l'autorité compétente ou en cas 
d 'absence de décision, qu'une ériode de deux (02) ans se soit écoulée depuis la 
date où l'avis ou la recommanda ion ou l'analyse a été fait. 

Il en est de même pour n ministre en ce qui concerne un avis ou une 
recommandation que lui fait un o ganisme qui relève de son autorité. 

Article 94 : Un organisme ublic peut refuser de communiquer une épreuve 
destinée à l'évaluation corn pa ative des connaissances, des aptitudes ou de 
l'expérience d'une personne, jus u'au terme de l'utilisation de cette épreuve. 

Article 95 : Toute person e exerçant une fonction de vérification dans un 
organisme public ou pour le co pte de cet organisme peut refuser de confirmer 
l'existence ou de donner corn unication d'un renseignement dont la divulgation 
serait susceptible de : 

- entraver le déroulement 'une opération de vérification ; 

-révéler un programme o un plan d'activités de vérification; 

-révéler une source conti entielle d'information relative à une vérification ; 

- porter atteinte au pou oir d'appréciation du supérieur hiérarchique du 
véri ficateur. 

Article 96 : Un public peut refuser de laisser consulter ou de 
communiquer un document ad inistratif dont la consultation ou la communication 
est de noture à porter atteinte u secret de la vie privée, des dossiers personnels et 
médicaux de ses membres. 
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SECTION V 

DES VOIES DE RECOURS 

Article 97 : Le silence observé à l'issue de~ délais !nd q ués aux articles 80 et 81, 
vaur décision implicite de rejet. 

Le demandeur qui entend contester une décision e rejet peut déposer une 
plainte auprès de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication dans 
!es cinq (05) jours francs à compter de la date de la notifi ation ou du constat de la 
décision implicite de rejet, sous peine de forclusion. 

Article 98 : Le recours est fait par écrit, et copie est donnée pour information à 
l'organisme public concerné, ensemble avec tous out es renseignements que le 
demandeur jugera utile de produire pour éclairer la Hou e Autorité de 1 'Audiovisuel · 
et de la Communication. 

Article 99 : La Haute Autorité de l'Audiovisuel et e la Communication peut 
s'autosaisir de demandes d'information non satisfaites ar les sources publiques si 
elle le juge nécessaire. 

Article 100: L'agent ou le responsable public, ainsi informé de l'existence d'un 
recours en contestation d'une décision de rejet au niv au de la Haute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Communication, veille à ce que t ut document, objet de ce 
recours, soit conservé durant tout le temps requis pour puiser la procédure prévue 
par la présente loi. 

Article 101 : La Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication saisit 
les autorités compétentes aux fins de : 

- impartir à l'agent ou à l'organisme public le éloi dans lequel il devra lui 
fournir ses éléments d'explication; 

- inviter les témoins à comparaître devant elle ; 

- pénétrer dans les locaux des structures publique pour y mener les enquêtes 
nécessaires. 

Article 102: L'agent et l'institution publique conc rnés facilitent l'enquête de 
la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Corn . unication en mettant à sa 
disposition toutes les informations demandées. 

Article 103 : La Haute Autorité de l'Audiovisuel e de !a Communication statue 
dan:; un délai de trente (30) jours à compter de la date de sa isin3. 

ArJicle 104 : La décision de la Haute Autcri é de l'Aud iovisuel e t de la 
Comr:ïunication (HAAC) est notifiée aux parties et pubi é~~ ou .Journal Offic !el. ~-
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Article 105 : La décision d confirmation a pour effet de mettre définitivement 
fin à toute autre contestation d la décision de rejet attaquée. La décision portant 
infirmation permet à la Haute A torité de l'Audiovisuel et de la Communication de 
mener des actions de manière à faciliter la jouissance effective d'un droit conféré 
par la présente loi. 

Article 106 : Dans !e cas d 'une décision d'infirmation, la Haute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Commu ication adresse, à l'agent ou au responsable de 
l'institution publique concerné , un courrier dans lequel elle lui demande de 
satisfaire le demandeur dans les délais fixés par elle. Une copie du courrier est remise 
au demandeur. 

Article 107 : Si l'agent u l'institution publique persiste dans son refus de 
satisfaire le demandeur, la Haut Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication 
prend l'initiative d'une action e recours devant la juridiction administrative. Elle en 
informe aussitôt après le requéra t qui peut lui-même prendre toute initiative pour le 
rétablissement de son droit. 

CHAPITRE V 

DE L'ACCES U PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
DES INSTITUTIONS D LA REPUBLIQUE, DES PARTIS POLITIQUES, 

DES ASSOCIATIONS ET D S CITOYENS AUX MEDIAS DU SERVICE PUBLIC 

SECTION 1 

DU PR SIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Article 108 : Le Président d la République, Chef de 1' Etat, agissant au nom du 
----•p~e-r.f.'t:J~· Ie t:sé'f"fi~·s s.ldqtj,g~.,,yJ s.Qr;1S 

restriction aucune sur les médias e service public. 

Toutefois, les interventions du Président de la République en qualité de chef 
de parti, sont comptabilisées ans la tranche horaire mensuelle affectée à sa 
formation politique et traitées co me telles. 

Article 109 : Les adresses d Président de la République sont susceptibles, dans 
le but de l'animation de la vie p litique, de répliques et de commentaires de la part 
des leaders des divers courants olitiques et d'opinion. 

Les temps horaires accor és à ces répliques et commentaires ne sont pas 
comptabilisés dans les crédits ho aires des formations politiques des intervenants. 

Article 110 : Seules les !locutions ou les interventions du Chef de l'Etat 
peuvent faire l'objet d'une diff sion synchronisée, en direct ou en différé, sur les 
chaînes de radiodiffusion et de t lévision nationales. 

E!les peuvent être livrées in égralement dans la presse écrite de service public. 'fi'; 
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SECTION Il 

DES MEMBRES DU GOUVERNEMENT 

Article 111 : Le~ déclarations, !es interventions et ies communications des 
membres du Gouvernement, dans le cadre des activit, s de leurs départements 
ministériels respectifs, ne sont pas concernées par les ré artitions horaires définies 
dans la présente loi. 

Article 112 : En temps ordinaire et conformément ux principes du pluralisme 
et de l'équilibre de l'information dans le cadre de la liberté d'expression, ces 
interventions peuvent faire l'objet de réactions variées e la part des leaders des 
autres courants politiques et d'opinion. 

Les temps consacrés auxdites réactions ne sont as comptabilisés dans les 
crédits horaires des formations politiques des intervenants. 

Article 113 : Est interdite, en période de préca pagne et de campagne 
électorale, l'organisation en séries ou non d'émissions sus eptibles d'être assimilées à 
la propagande politique. 

Article 114 : Les interventions des membres du Go vernement en leur qualité 
de chef ou de militant de parti sont comptabilisée dans la tranche horaire 
mensuelle affectée à leur formation politique et traitées c 

SECTION Ill 

DES AUTRES INSTITUTIONS DE LA REP 

Article 115 : L'ouverture des sessions ordinaires de l'Assemblée nationale 
bénéficie d'une couverture intégrale en direct. 

Article 116 : Les sessions parlementaires son couvertes par la presse 
audiovisuelle et écrite nationale et les débats retransmis en différé au plus tard dans 
les quarante huit (48) heures. 

Toutefois, l'Assemblée Nationale, par une rés lution, peut demander la 
couverture intégrale et la retransmission en direct de dé ats jugés d'intérêt national. 

Article 117 : Les activités du Président de 1 'Asse blée Nationale, à savoir: les 
audiences, les tournées, les missions à 1 'extérieur et les conférences de presse font 
l' objet de couverture classique de la part des organes. 

Article 118 : Les institutions constitutionnelles et lé ales de la République autres 
que l'Assemblée Nationale ne sont pas so~.:mlses , dans l'exécution de leurs missions, 
aux répartitions horaires fixées dans la présente loi. • 
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SECTION IV 

DES PARTIS POLITIQUES 

Article 119 : Les partis p litiques ou aliionces de partis politiques régulièrement 
déclarés bénéficient, dans le c dre de l'onimation de la vie politique nationale, de 
la couverture et de la retra!'"l:; ission de leurs activités, par les média de service 
public. 

La demande est faite p r lettre missive, adressée au plus tard cinq (05) jours 
avant l'événement, au premier esponsable de l' organe de presse compétent. 

Article 120 : Il est attribu ', pour l'animation de la vie politique nationale, à 
chaque parti politique ou à haque alliance de partis politiques régulièrement 
déclaré, un temps d'antenne u une tranche horaire mensuelle, en toutes langues 
confondues, à la radio, à la tél vision nationale et des espaces rédactionnels dans 
la presse écrite de service publi . 

La tranche horaire men uelle à accorder à chaque parti politique ou à 
chaque alliance de pàrtis politi ues à la radio et à la télévision est fixée par décision 
de la Haute Autorité de l' Audiov suel et de la Communication. 

La Haute Autorité de l'A diovisuel et de la Communication veille à l'accès 
équitable des partis politiques a liances de partis politiques aux médias de service 
public. 

Article 121 : Les partis poli iques ou alliances de partis politiques représentés à 
l'Assemblée Nationale bénéfici nt sur leur tranche horaire mensuelle, d'un quota 
horaire supplémentaire détermi é au prorata du nombre de leurs députés au , 

---~-mle.lilil.e.r.~.tr~.---------+-------------------------

SECTION V 

ELA SOCIETE CIVILE 

Article 122 : Il est attribué ux organisations de la société civile, régulièrement 
constituées et représentatives, ne tranche horaire mensuelle à la radio et à la 
télévision dans toutes les langues onfondues. 

Ils peuvent, en outre, énéficier de la couverture de leurs activités 
conformément aux dispositions pr 'vues par la présente loi. 

La Haute Autorité de l'Au iovisuel et de la Communication veille à l'accès 
équitable des Organisations de ia société civile, aux rnédlas de service public. 
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CHAPITRE VI 

DU DROIT DE REPONSE 

SECTION 1 

DES GENERALITES 

Article 123: Toute personne physique ou moral ayant fait l'objet d'une 
information contenant des faits erronés ou des assertions malveillantes de nature à 
lui causer un préjudice moral, matériel ou finan ier ou des imputations 
dommageables susceptibles de porter atteinte à son h nneur ou à sa réputation 
dispose d'un droit de réponse. 

Toute personne interpellée ou mise en cause da s une intervention dispose 
d'un droit de réponse. 

Les réponses concernent les démentis ou protest tions, les précisions ou les 
explications a posteriori à propos des allégations ou i putations dommageables 
susceptibles de porter atteinte à l'honneur ou à la réputa ion. 

L'expression de toutes autres informations ou opi Jons n'est recevable que si 
elle est en rapport explicite avec l'information d 'origine. 

Article 124 : Aux fins d'exercer le droit de réponse, la personne mise en cause 
peut demander à l'auteur de la diffusion ou de la public ti on concernée ou à toute 
personne qui en a la détention, la communication d'un exemplaire du journal ou 
d'un enregistrement de l'émission. 

La demande d'exercice du droit de réponse est présentée par lettre missive, 
par lettre recommandée ou par les voies les plus rapide avec accusé de réception 
dans les huit (08) jours suivant la diffusion du message ontenant l'imputation qui la 
fonde. 

La communication est obligatoire et ne saurait êtr refusée ni altérée. 

Le demandeur précise les imputations sur lesquell s il souhaite répondre. 

En cas de refus ou de silence gardé sur la dema de par son destinataire dans 
les quatre (04) jours suivant sa réception, le demandeur peut saisir le juge des référés. 

Article 125 : Lorsque la personne nommém nt visée par l'information, 
!' impu"totion, la publica tion ou la diffusion est décéd e, incapable ou empêchée 
pour couse légitime, la réponse peut être faite e ses lieu et p!at.:;e par son 
représen·rant légal ou dans l'ordre de priorité, par les héritiers en ligne directe~ . !es 
légataires universels ou ie conjoint, ses ascendants ou collatéraux au prernier degré . 

Les personnes morales exercent leur droit de r ponse par !'interméd iaire de 
leur représentant légal. '-
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Article 126 : L'exercice u droit de réponse s'applique aussi bien aux organes 
de presse de service public q 'à ceux du secteur privé qui assurent, à quelque titre 
ou sous quelque forme que ce soit, un service de communication. 

Article 127 : L'insertion du droii de réponse est faite dans !es mêmes 
dispositions, proportions, torr ots, poilees et carac tères q ue l' article qui l'a 
provoquée et sans aucune int rcalation. La diffusion ou la publication de la réponse 
a lieu sur le même territoire d ns les conditions équivalentes à celles de l'émission 
incriminée sans additif, sans co pure et sans montage. 

La publication ne com rend pas l'adresse, les salutations, les réquisitions 
d'usage et la signature, qui ne ont jamais comptés dans la réponse. 

Pendant les périodes él ctorales, le délai prévu pour l'insertion du droit de 
réponse est de vingt-quatre (24 heures suivant la réception de la requête. 

Article 128 : Dès l' ouver ure des périodes électorales, tout changement de 
périodicité ou de program ation d'un organe de presse est porté à la 
connaissance de la Haute Auto ité de l'Audiovisuel et de la Communication. 

Article 129 : Les périod s de précampagne et de campagne électorales 
donnent lieu à des mesures r glementaires spécifiques de la Haute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Communi ation. 

Article 130 : Les dispositi ns sus-énoncées relatives au droit de réponse ne 
s'appliquent pas aux temps 'antenne antérieurement affec tés aux différents 
courants religieux et autres éco es de pensée qui peuvent poursuivre leurs activités 
en attendant toute réglementat on ultérieure. 

l'~~itïJ is 
publie, par trimestre, le point d s temps d'antenne consommés par chacune des 
entités ci-dessus citées. 

Article 132 : Tout tieux découlant de l'application des présentes 
dispositions est soumis à la Haut Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication 
pour examen et règlement. 

Il fait l'objet d'une décisio 

Article 133 : Pour l'appli 
section, toute personne qui assur 
un service d'information ou de 
d 'assurer l'exécution des obligati 

ation des dispositions des articles de la présente 
, à quelque titre et sous quelque forme que ce soit,. 
communication, désigne un responsable chargé 
ns se rattachant à l'exerc:ce dL: droit de réponse. 
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SECTION Il 

DU DROIT DE REPONSE EN MATIERE DE PRES E ECRITE 

Article 134 : En matière de pr~sse écrite, la ré anse à une publication 
contenant des faits erronés ou des assertions malveillant · s de nature à c auser un 
préjudice moral, matériel ou financier ou à des impu ations dommageables à 
l'honneur ou à la réputation est remise au moins vingt-q atre (24) heures avant le 
tirage du journal dans lequel elle doit paraître. 

Le directeur de publication est tenu d'insérer les réponses et réactions de 
toute personne nommée ou désignée dans le journal ou 'crit périodique. 

Toute note, toute remarque ou tout commentai e de la part de l'organe 
ouvre la voie à une réponse dans les mêmes conditions ue la publication mise en 
cause. 

Article 135 : La publication de la réponse ne peu être refusée que dans les 
cas suivants : 

- si la réponse constitue en elle-même un dé t de presse au sens des 
dispositions de la présente loi ; 

- si une réponse ou une rectification a déjà ét publiée ou diffusée à la 
demande de l'une des personnes autorisées, prévues à l'article 125 de la présente 
loi. 

Article 136 : La réponse est publiée dans les deux 2) jours ouvrables suivant sa 
réception lorsqu'il s'agit d'un journal paraissant quotidie nement et dans le numéro 
suivant pour les autres périodiques de la presse écrite. 

Article 137: La réponse est publiée dans les mêm s proportions, le format, les 
polices, le caractère et les dispositions de l'article ui l'a provoquée. Elle est 
ostensible et signalée. 

La publication de la réponse ne peut êtr accompagnée d'aucun 
commentaire, ni d'aucune note, sauf la liberté pour le journaliste d'écrire un autre 
article. 

Tout nouvel article de la part de la rédaction, ouvre la voie à une autre 
réponse qui s'exerce dans les mêmes conditions que le rait de réponse. 

Article 138 : La réponse est toujours gratuite. Le demandeur en insertion ne 
peut excéder les limites fixées au présent chapi tre. 

Article 139 : La réponse n'est exigible que dans ! édition ou les éditions où est 
pŒ u l'article. Est assimilé au refus d'insertion e r pun1 c: m me teL sans préjudice de 
i' action en dommages et intérêts, le fait cie publier la éponse dans les régions non 
desservies par l'édition ou les éditions concernée(s). . 
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Est également assimil au refus d'insertion et puni comme tel, le fait de 
publier une édition spécial d 'où est retranchée la réponse que le numéro 
correspondant du journal est t nu de reproduire. 

Article 140 : En cas de efus ou de silence et dans un délai de huit (08) jours à 
partir de la réception de la de ande d' exercic e du droit de réponse, le demondeur 
est fondé à saisir le préside t du tribunal de première instance territorialement 
compétent par simple requêt aux fins de voir ordonner l'insertion, la publication ou 
la diffusion de la réponse qui e t soumise à l'appréciation du président du tribunal. 

Article 141 : Le prési ent du tribunal de première instance rend une 
ordonnance à pied de requ te dans un délai de soixante douze (72) heures à 
compter de la première audie ce sur la demande en insertion . 

En cas de résistance à 'exécution de l'ordonnance, le demandeur saisit le 
juge des référés. 

SECTION Ill 

DU DROIT DE REP NSE EN MATIERE DE COMMUNICATION 
AUDIOVISUELLE 

Article 142 : En matière e communication audiovisuelle, la réponse est faite 
dans les mêmes conditions et le mêmes proportions que la publication contestée. 

Les imputations vidéogra hiques ou télématiques ouvrent également droit à 
des réponses dont les longueurs sont proportionnées aux mises en cause sur les 
écrans d'origine. 

Article 143 : La réponse 

-~~--~~kl..e .elles . QJiUi te.s~.w_.eJles~-- "'""~•~~llfi!I,;;U 
invoquée. 

Elle est également diffus e de manière que lui . soit assurée une audience 
équivalente à celle du message ncriminé. 

La demande d'exercice u droit de réponse est présentée dans les huit (8) 
jours suivant la diffusion du messa e contenant l'imputation qui la fonde. 

En cas de refus ou de silen e gardé sur la demande par son destinataire dans 
les quatre (4) jours suivant sa ré eption, le demandeur peut saisir le président du 
tribunal territorialement compét nt aux fins d'obtenir une ordonnance à pied de 
requête autorisant la diffusion de 

En cas c.1e ~ésis tance à l' écution de l'ordonnance, le demandeur saisit le 
juge des référés. 

Plusieurs imputa tions à :a même personne, séparées entre des émissions 
clairement distinctes, même si el E::·s font padie d'une même série, ouvrent droit à 
autant de réponses distinctes. _ 

ii 
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Article 144 : La personne qui désire faire usage de son droit de réponse 
précise la date et l'heure de l'émission ainsi que le nom ela station incriminée. Elle 
indique égalerr1ent les passages contestés. 

L'organe en cause informe !e demandeur du jour t de l'heure où est diffusée 
sa réponse. Celle-ci est annoncée comme s'inscrivant d ns le codre de l'exercice 
du droit de réponse et ii y est fait mention de l'émission in riminée . 

La réponse est diffusée dans les mêmes conditions de temps et de forme que 
l'imputation incriminée. 

Article 145 : Les directeurs de stations de radiodiffu ion sonore ou de télévision 
sont tenus de faire diffuser les réponses de toutes le personnes nommées ou 
désignées au cours d'une émission dans les quarante huit (48) heures suivant la 
réception de leur requête. 

La diffusion de la réponse a lieu sur le même territoire dans les mêmes 
conditions que celles de l'émission incriminée sans ad itif, sans coupure et sans 
montage. 

Toutefois, lorsque le droit de réponse est suscit ' par une émission dont la 
programmation suivante dépasse quarante-huit (48) he res, ce droit s'exerce à titre 
exceptionnel dans l'édition d'information la plus proche à savoir le journal parlé, le 
journal télévisé à grande audience. Dans ce cas, le dr it de réponse est annoncé 
dans les titres. La présentation fait cas de l'émission et d s propos incriminés. 

Toute nouvelle présentation, ouvre la voie à une autre réponse qui s'exerce 
dans les mêmes conditions que le droit de réponse. 

Article 146 : La demande d 'exercice du droit e réponse est adressée au 
directeur de la station de radiodiffusion sonore ou de t , évision par lettre missive ou 
par lettre recommandée avec accusé de réception ou ar les voies les plus rapides. 

Le délai de huit (8) jours fixé à l'article 143 de la résente loi pour la demande 
d'exercice du droit de réponse est porté à quinze ( 1 ) jours, lorsque le message 
contesté a été exclusivement mis à la disposition du p blic à l'étranger ou dans un 
département autre que celui où la personne mise en c use a son domicile. 

Pour les services de vidéographie, la demon e d'exercice du droit de 
réponse est présentée dans les soixante douze (72) h ures suivant la réception du 
message. 

La demande indique les références du messag ainsi que les circonstances 
dans lesquelles le message a été mis à la dispositio du public. Elle contient la 
mention des passages c ontestés. Le demandeur eut, en outre, réclamer la 
correction ou la suppression du message pendant la p riode au cours de laquelle le 
message est encore acc:essibie 1JU public. , 
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Article 147: Dans les dé ais prévus à l'article 145 de la présente loi, le directeur 
de la station de radiodiffu ion sonore ou de la télévision fait connaître au 
demandeur, par lettre ou par es voies les plus rapides, la suite qu'il entend donner à 
la demande. 

Lorsque le message c ntesté émane d'une personne autre que celle qui 
fournit le service, la décision re ative au droit de réponse est prise par le directeur de 
la station de radiodiffusion son re et de télévision. 

Article 148 : La publicati n ou la diffusion de la réponse ne peut être refusée 
que dans les cas suivants : 

- si la réponse constit e en elle-même un délit de presse au sens des 
dispositions de la présente loi ; 

- si une réponse ou un rectification a déjà été publiée ou diffusée à la 
demande de l'une des personn s autorisées prévues à l'article 125. 

Article 149 : Le texte de 1 réponse établie par le demandeur ou le texte de la 
réponse qui a été arrêté avec s n accord reste accessible au public pendant trente 
(30) jours au maximum à compt r de la date de sa diffusion. 

Pour les services de vid , agraphie, le délai est de vingt-et-un (21) jours à 
compter de la date de contest tion du message. Dans le cas prévu au 3ème alinéa 
de l'article 146, la correction o la suppression du message est faite dans un délai 
maximum de huit (08) jours à co pter de la même date. 

Ces délais peuvent être p olongés avec l'accord du demandeur. 

Dans tous les cas, la répo se est gratuite. 

L'absence de réponse, sa f accord du demandeur, est assimilée à un refus et 
ouvre au demandeur le droit de ecours prévus aux articles 143 et 144. 

Article 150 : Lorsque la d mande tend à l'exercice du droit de réponse, la 
réponse est annoncée comme s' nscrivant dans le cadre de l'exercice de ce droit. 

Elle fait référence au titre e l'émission ou du message en cause et rappelle la 
date ou la période de la diffusion ou de la mise à la disposition du public. 

Pour les services de vidé graphie, la réponse est accessible au public au 
maximum quatre (04) heures apr' s la réception du droit de réponse. 

Les modalités selon lesquel es, il est donné suite à la demande d'exercice du 
droit de réponse, sont portées à 1 connaissance du demandeur. 

Article 151 : Pour les servi es de vidéographie, ia preuve du contenu du 
message peut être rapportée par out moyen. .. 
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Les messages et tous autres documents nécess ires à l'administration de la 
preuve des imputations dommageables de nature à po er atteinte à l'honneur ou à 
la réputation du demandeur, sont conservés sous la res· onsabilité du d irecteur de lo 
station de radiodiffusion sonore, et de télévision ou d la presse écrite pendant 
soixante (60) jours, à compter de ia date à laqueile is ont cessé d 'être rn is à la 
disposition du public. 

SECTION IV 

DES RECTIFICATIONS 

Article 152 : Les directeurs de publication, le directeurs de stations de 
radiodiffusion sonore ou de télévision, les exploitants de services de communication 
audiovisuelle sont tenus d'insérer gratuitement, en tête u plus prochain numéro du 
journal ou écrit quotidien, dans les émissions les plus pro hes, toutes les rectifications 
qui leur sont adressées par un dépositaire de 1' autorité publique au sujet des actes 
de sa fonction qui auront été inexactement rapp rtés par ledit journal, écrit 
quotidien ou service de communication audiovisuelle. 

Toutefois, ces rectifications ne dépassent pas 1 double de l'article auquel 
elles répondent. 

Outre les précisions indiquées aux alinéas précé ents, le droit de rectification 
s'exerce dans les mêmes conditions que le droit de rép 

Article 153 : Pour un journal, un écrit quotidien u périodique, la rectification 
est publiée en tête du plus prochain numéro et avec les mêmes 
caractères que l'écrit contesté, sans rajout, ni suppressi 

Pour une station de radiodiffusion sonore ou de t lévision, la rectification est à 
diffuser avec une mention spéciale dans l'émission la plus proche et dans les 
mêmes conditions techniques que celles de l'émission i 

Pour un site audiovisuel, la rectification est à in érer et publier sur la même 
page que l'écrit contesté sans rajout, ni suppression, ni éponse et ce, dès réception 
de la demande. 

Dans tous les autres cas, la rectification inte 
publication, diffusion ou exposition suivant la réception 

SECTION V 

DES REPLIQUES 

prochaine 

Arf cle 1.54 : Les réactions et les commentaires d s ieoders des divers c curcmts 
poiit!ques e·t d 'opinion suscités par les adresses ou a locuiions c:iu Pr"ésideni da io 
République ou des déclarations, interventions et com unications des membre~ de 
son Gouvemement constituent des répliques politiques. . 

# 
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La réplique s'exerce not mment dans le cadre défini aux articles 109, 111 et 
112. Elle est susceptible d'un no veau droit de réponse. 

Article 155 : Les répliq es ou les nouvelles réponses s'inscrivent dans la 
rectification de !a réponse ou a tres commentaires faits de la réplique et ne doivent 
pas contenir des provocations, es propos diffamatoires ou injurieux. 

CHAPITRE VIl 

DE LA PUBLICITE 

SECTION 1 

DE LA PROT CTION EN MATIERE DE PUBLICITE 

Article 156 : Les personne qui demandent ou qui autorisent la diffusion ou la 
publication de messages publici aires contenant des informations dommageables à 
autrui sont conjointement respon ables tant du point de vue civil que pénal. 

Article 157 : La diffusion ou la publication des messages publicitaires se 
distinguent des nouvelles, des ulletins d'informations ou des articles à caractère 
rédactionnel. 

Article 158 : La publicité et conçue de manière à se conformer aux lois, aux 
exigences de véracité, de déc nee, de loyauté et au respect de la personne 
humaine. 

te à la crédibilité de l'Etat et à l'ordre public, ni 

1 - - - ' · QY .e..u.r....~~AtW..w~QJ~U44\l·---~ - $-••-• 
bonnes mœurs. 

Article 159 : La publicité n peut ni représenter une personne aussi bien dans 
ses activités publiques que privée , ni s'y référer sans autorisation préalable. 

L'utilisation des mineurs, à des fins publicitaires, est subordonnée à 
l'autorisation préalable de la ersonne qui exerce l'autorité parentale. Cette 
personne a le droit de donner son avis sur le produit final avant sa mise à la 
disposition du public. 

Article 160 : La publicité r specte les droits des consommateurs en évitant 
toutes pratiques frauduleuses ou e mauvaise foi tendant à les induire en erreur et 
en mettant à leur disposition tout s les informations relatives aux biens, produits ou 
services, objet de la publicité, po r les aider à faire un choix éclairé selon leurs désirs 
ei leurs besoins. 

Article 161 : Interdiction e t faite dé dépeindre, par voie publicita!re, sans 
autorisation préalable, des biens ersonnels ou de s'y référer de telle sorte qu'elle 
lai~se supposer l'accord de la pers nne concernée.~ 

,--· ······------] 
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Article 162 : La publicité ne fait pas un usage injus 1fié ou non autorisé du nom 

d'une personne, d'une famille ou d 'un groupe de person es. 

Elle ne tire pas non plus indûment profit du renom ui s'atta che au nom d 'une 
personne, d'une famille, d'un groupe de personnes ou la marque et à la raison 
soc iale d'une entreprise ou d'un produit, sens accord pré labie. 

Article 163 : La publicité ne peut insinuer 1' idée d'une infériorité ou d 'une 
subordination ou d'une subordination matérielle, même cceptée ou tolérée, d 'une 
personne par rapport à une autre, ou de la femme à l'h mme, ni réduire le rôle de 
la femme à des tâches ménagères en méconnaissance de ses autres aptitudes et 
aspirations. 

Toute représentation de la personne humaine est tilisée dans des conditions 
telles qu 'elle ne soit pas de nature à être perçue comme ne offense à la décence. 

Tout message publicitaire qui s'adresse à la femme ou dans lequel elle figure, 
respecte sa dignité et évite tout dénigrement direct ou in irect à son encontre. 

Article 164 : La femme ne peut servir d'objet publi 
image jusqu'à mettre à mal la décence de manière 
ridicule ou le discrédit à son égard. 

Article 165 : La publicité, ne peut comporter 
présentation visuelle qui risque de causer aux enfa 
handicapés, un dommage moral ou physique. 

itaire dégradant pour son 
provoquer le mépris, le 

déclaration ou 
mineurs et aux 

Toute publicité de l'apologie du crime, de la hai e et de la violence est 
interdite. 

Article 166 : Le message publicitaire ne peut xploiter, en aucun cas, 
l'inexpérience ou la crédulité des enfants ou des adol scents et l'infirmité des 
handicapés. 

Article 167 : L'utilisation des enfants, des adoles ents et des handicapés 
comme objet publicitaire de sorte à provoquer à leur égar , le mépris, le ridicule ou 
le discrédit de la communauté est interdite. 

La divulgation publique de l'image, de la photo raphie d'un mineur est 
soumise à l'autorisation préalable de la personne ayan t lég lement autorité sur lui. 

Article 168 : Les conditions d'exploitation publicitair des œuvres de 1' esprit 
sont réglementées par la législation en vigueur en Rép ubliq e du Bénin. 

Article 169 : La publicité non c ornmerciole, en faw.>.u1 des idées politiques, des 
hommes et des partis politiques, es+ régien; en-tee par io Ha ute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Communication-. 

Art!c !e 170 : Les érnissiors p ub licitc;ires èi c aractère po itique sont ~nte-dite:; . . 
~/ 



Toutefois, elles sont rendu s libres dès convocation du corps électoral par le 
Président de la République t sont réglementées par la Haute Autorité de 
j'Audiovisuel et de la Communie tion, confonnénient au principe d'accès équitable 
des partis politiques aux médias. 

Article 171 :La publicité e t différente, de par sa nature, de l'information. 

Toute publicité portant s r une informotion ou sur une opinion de nature à 
inspirer ou entretenir des préj gés ethniques, anti-raciaux ou confessionnels est 
interdite. 

SECTION Il 

PUBLICITE MENSONGERE 

Article 172 : Constitue u délit de publicité mensongère ou trompeuse, toute 
publicité comportant des allé ations ou des prétentions fausses, ayant pour but 
et/ou pour effet d'induire le co sommateur en erreur. 

Le délit de publicité me songère ou trompeuse est assimilé à la concurrence 
déloyale, toutes les fois que de concurrents subissent ou non des préjudices. 

Il est assimilé à l'escroq erie, toutes les fois qu'il fait croire à l'existence d 'un 
crédit imaginaire. 

Article 173 : Le délit d publicité mensongère ou trompeuse est constitué 
lorsque la publicité masque ou modifie un ou plusieurs des éléments ci-après : 

- l'existence; 
- lan ture· 
- la composition ; 
- les qualités substantiel es ; 
- la teneur en principes utiles ; 
- l'espèce; 
- l'origine; 
- la quantité ; 
- le mode et la date d fabrication ; 
- les propriétés ; 
- les prix et conditions evente des biens ou des services qui font l'objet de la 

publicité ; 
- les conditions de leur tilisation ; 
- les résultats qui peuv nt être attendus de leur utilisation ; 
- les motifs ou procéd.~ s de la vente ou de !a prestation de service ; 
- la portée des engag ments pris par !;annonceur; 
- l'identité ; 
- les qualités ou aptitL des du fabricant, d es revendeurs, des promoteurs ou 

des prestataires. _ 
w 



Article 17 4 : La publicité est également dite menso gère lorsqu 'elle a pour but 
d'attirer le consommateur vers un produit ou un bien ui n'existe pas ou de lui 
proposer des articles différents quant aux qualités et aux 

Est assimilé à la publicité mensongère, tout mess ge qui prête à équivoque 
ou qui donne une interoréta tion tendancieuse d'un t xte réglementaire ou qui 
dénigre !e produit d'url concurrent. 

Article 175 : La publicité est conçue de manièr à ne pas abuser de la 
confiance, ni exploiter le manque d'expérience de connaissance des 
consommateurs. 

Les messages publicitaires sont conçus et réalisés e manière qu'ils ne soient 
pas susceptibles directement ou indirectement, par exa érotion ou par omission ou 
en raison de leur caractère ambigu, d'induire en erreur le consommateur. 

Article 176 : Toute personne, ayant connaissanc 
preuve d'une publicité mensongère, peut dénoncer 1 
judiciaire de la localité ou au procureur de la 
compétent. 

et pouvant rapporter la 
fait à l 'officier de police 

épublique territorialement 

Article 177: La Haute Autorité de l'Audiovisuel et d la Communication assure 
le contrôle du contenu des messages publicitaires. 

A cet effet, il est créé par voie règlementaire un 
publicité placé sous la tutelle de la Haute Autorité 

ureau de vérification de la 
é l'Audiovisuel et de la 

Communication. Il est chargé de veiller à l'application des dispositions légales en 
matière de publicité et de parrainage des émissions. 

Article 178 : Les émissions publicitaires sont autorisé s dans le respect : 

- de l'ordre constitutionnel ; 

- de toutes dispositions législatives et réglementair s spécifiques en vigueur en 
République du Bénin, notamment les dispositions des arti les 17 4 à 199 ; 

-des règles de la concurrence. 

TITRE IV 

DES DISPOSITIONS PARTICULIERES A CHAQUE MOY N D'INFORMATION 
ET DE COMMUNICATION ECRITE ET AUDI VISUELLE 

CHAPITRE PREMIER 

DE L'IMPRiMERIE, DE L'EDITION ET DE LA IBRAIRIE 

SECTiON 1 

DES GENERALITES 

Article 179: l. ï"rnprimerie, l'édition et io !ibraiiie son libres. -
"J1; 
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Article 180: Tout écrit pe être publié par tout support médiatique écrit. 

Article 181 : Tout écrit publié, à l'exception des ouvrages de ville, de 
bilboquets. d'imprimés pour le ompte de l'administration ou destinés à des usages 
privés, mais non susceptibles d ' tre répandus dons le commerce, doit porter, quelle 
que soit son importance ou sa 1mension, l'indication des nom, p rénoms et domicile 
de l' imprimeur, que ce derniers it un professionnel ou non. 

SECTION Il 

UX ET DES ECRITS PERIODIQUES 

Article 182: L'édition de t ut journal et écrit périodique est libre. 

Toutefois, aux fins d'e registrement, l'édition de tout journal ou écrit 
périodique est soumise à la déc ara ti on préalable et au dépôt légal. 

Article 183 : La déclaratio préalable comporte obligatoirement : 

-l'objet de la publication 

- le titre de la publication t sa périodicité ; 

- le lieu de publication ; 

- les nom, prénoms et adr sse du directeur de publication ; 

- les nom, prénoms et adr sse du propriétaire ; 

- le récépissé des droits 'enregistrement dont le montant est fixé par arrêté 
du ministre en charge des finan es ; 

- la liste du personnel ré unéré sur la base des dispositions de la convention 
'ëôllëêfive ae a pressé enlf1o1se ; - -

- les documents afférents au registre de commerce et du crédit mobilier de 
l'entreprise éditrice. 

Toute modification relativ aux conditions ci-dessus énumérées est déclarée à 
la Haute Autorité de I'Audiovisu 1 et de la Communication (HAAC) dans les dix (10) 
jours qui suivent. 

Article 184 : La déclarati n préalable est faite auprès de la Haute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Commun cation sur papier timbré, signé par le directeur de 
publication. li lui est délivré un ré épissé. 

La Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication notifie la 
déclara tion préalable et tout s les modifications au ministère en charge de 
i'int{trieur et au procureur de la épublique territorialernent compéten~ . _ 

Article 185 : Les journa x ou écrits périodiques sont classés en ·trois (03) 
c oié gories : 

-les journaux d'informatio generale ; , .. 
w 
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- les journaux d'opinion ; 

- les publications spécialisées. 

Article 186: Le directeur de publication d'un jou~ al ou d' un écrit périodique 
doit remplir les conditions suivantes : 

- être majeur et jouir de ses droits civils et c:viques ; 

- n'avoir pas fait l'objet de condamnation 
infamante; 

une peine afflictive ou 

- être un journaliste professionnel ayant au moins dix ( 1 0) années 
d'expérience ; 

- être détenteur de la carte nationale de presse e cours de validité ; 

- ne pas être lié par un mandat électif, ni êtr membre d 'une institution 
constitutionnelle ou républicaine qui confère une immuni é. 

Article 187: Tout journal ou tout écrit périodique orte sur c haque numéro : 

- les nom et prénoms du directeur de publication t des propriétaires ; 

-l'adresse complète du siège du journal; 

- la périodicité de la publication, le lieu et le prix ; 

- le tirage à chaque publication ; 

-l'ours ou l'équipe de rédaction et de publicatio 

- Le numéro International Standard Seriais Number (ISSN) ; 

-l'adresse complète de l'imprimerie où il est impri é. 

SECTION Ill 

DES MESSAGERIES DE PRESSE 

Article 188: Toute entreprise de presse écrite est 1 bre d 'assurer, elle-même, la 
distribution de ses propres journaux et autres publication périodiques par les moyens 
qu'elle juge convenables. 

Article 189 : Le groupage et la distribution de plu ieurs publications de presse 
peuvent être assurés par une entreprise de messagerie d presse, quelle qu'en soit la 
forme juridique. 

Plu~ieurs entreprises de presse peuvent c réer m:sembie une société de 
rnes"c~~erie de presse. 

Conformément aux dispositions de I'Organisoti. n pour :'Harmonisation en 
AfriqL:e du Droit des Affaires (OHADA), cette soci 'té peut être une société 
commerciale ou une société coopérative. ·. ,.,., 



Article 190 : Une sociét' coopérative de messagerie de presse est constituée 
d'au moins trois (03) entreprise de publication de presse. 

La société coopérative e mes~agerie de presse est régie par la législation en 
vigueur sur ies coopératives. El e bénéficie des mêmes avantages fiscaux que toute 
autre coopérative. 

Article 191 : Les sociét , s coopératives de messagerie de presse peuvent 
grouper et diffuser des public tions d'autres entreprises éditrices autres que celles 
des organes de presse associés 

Article 192 : L'objet des sociétés coopératives de messagerie de presse ne 
peut s'étendre qu'à des opér tions commerciales relatives à l'utilisation de divers 
éléments matériels qu'elles em loient à cet effet. 

Si les sociétés coopéra ives décident de confier l'exécution de certaines 
opérations matérielles à des e treprises commerciales, elles peuvent s'assurer une 
participation majoritaire dans a direction de ces entreprises de façon à garantir 
l'impartialité de cette gestion. 

Article 193 : Le capital ocial des sociétés coopératives de messag{:;rie de 
presse peut être souscrit aus i bien par des personnes physiques ou morales 
propriétaires de journaux ou de publication de presse que par toutes autres 
personnes physiques ou morale qui en manifestent l'intérêt. 

SECTION IV 

DE LA Dl FUSION ET DE LA DISTRIBUTION 

PARAGRAPHE 1 

DE LA VENTE ET DE LA CIRCULATION DES JOURNAUX 
ET DE PERIODIQUES ETRANGERS 

Article 194 : La circulatio , la distribution ou la mise en vente sur le territoire 
national des journaux ou des pé iodiques étrangers sont autorisées. 

Toutefois, lorsque ces p blications sont susceptibles de porter atteinte aux 
bonnes mœurs, de créer des t oubles ou de menacer l'ordre constitutionnel, elles 
sont interdites par l'organe habil té. 

PARAGRAPHE Il 

DE LA VENTE ET ELA CIRCULATION DES JOURNAUX ET 
DES PERIO IQUES DESTINES AUX MINEURS 

Article 195 
subordonnés à l'autorisation 
Communication. . w 

vente des écrits destinés aux mineurs sont 
Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la 

,----- - : 
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Le Président de la Haute Autorité de l' Audîovis el et de la Communication 
saisit le procureur de la République territorialement co pétent pour faire constater 
sur-le-champ, la circulation frauduleuse de tout pério ique destiné aux mineurs et 
ordonner la saisie de tou:; les exemplaires mis à la dispos tion du public. 

PARAGRAPHE Ill 

DE L'EXPOSITION, DU COLPORTAGE ET DE LA ENTE DES ECRITS 
LICENCIEUX OU PORNOGRAPHI UES 

Article 196 : Sont interdits : 

- la vente aux mineurs des écrits et 
pornographiques ; 

ublications licencieux ou 

- le colportage et la distribution des écrits e publications licencieux ou 
pornographiques sur la voie publique de même que d ns les cybercafés ; 

- les vidéoclubs clandestins, les projections h bituelles de vidéo films et 
cassettes non autorisés. 

L'affichage, le colportage et la vente des écrits t publications licencieux ou 
pornographiques sont discrets et tenus hors d'accès dir ct des mineurs . 

SECTION V 

DE L'AFFICHAGE ET DES CORRESPO DANCES 
POSTALES OU TELEGRAPHIQU S 

PARAGRAPHE 1 

DE L'AFFICHAGE 

Article 197 : Les modalités, les conditions d 'a position des affiches et les 
normes techniques sont déterminées par les mairies. 

Article 198 : Les affiches et les publications ' caractère administratif ou 
judiciaire ne sont pas concernées par la présente loi. 

Article 199 Dans chaque circonscriptio administrative, l'autorité 
administrative territorialement compétente fixe, par a rêté, les lieux exclusivement 
destinés à recevoir les affiches, les lois et autres actes d l'autorité publique. 

L'affichage et l' implantation de panneoux so t interdits dans les aires et 
espaces protégés. 

Article 200 : Les professions de foi. les circulaire et les affiches particulières, 
électorales ou religieuses, ne peuvent être placardée, que sur les emplacements 
d8terrninés pm 1' outorü& administrctive territorialement 



PARAGRAPHE Il 

DES R DEVANCES SUR LES AFFICHES 

Article 201 : Il est créé s r toute l' étendue du terr!toire de la République du 
Bénin: une redevance d'autori ation et une redevance annuelle sur les publicités ou 
les indications faites à l'aide d' ffiche, telles que définies par les textes en vigueur. 

La redevance d'autoris tion est unique pour les affiches ayant la même 
dénomination et le même bén ficiaire. 

La taxe annuelle est pay ble sur chaque face d'affiche. 

Article 202 : Un arrêté c mmunal ou municipal fixe tous les trois (03) ans, le 
montant des taxes d'affiches en tenant compte notamment de la surface du 
panneau, de l'objet de l'affi he et du niveau de vie de la collectivité locale 
concernée. 

Article 203 : Les red ev nees d 'affichage visées à l'article 201 sont des 
redevances locales dont le rec uvrement est assuré par les services compétents de 
la circonscription administrative pour le compte du budget de la collectivité locale. 

Article 204: L'affiche fait pour le compte de l'Etat et des collectivités locales 
par les partis politiques, à l'excl sion des entreprises publiques et semi-publiques, est 
exonérée de redevance. 

PARAGRAPHE Ill 

DES CORRESPON ANCES POSTALES OU TELEGRAPHIQUES 
Cl CULANT A DECOUVERT 

-----------~~~~~----------~----------MM--~--~~----~----~----~----~--Article 205 : Les carres ondances postales ou télégraphiques circulant à 
découvert ne peuvent conte ir aucune allégation de fait, aucune imputation, 
aucune information, aucun de sin, aucune illustration de nature à troubler l'ordre 
public, à porter atteinte à l'hqn eur et à la réputation des individus. 

CHAPITRE Il 

MUNICATION AUDIOVISUELLE 

SECTION 1 

DES DISPO ITIONS GENERALES COMMUNES 

Article 206 : Dans les ondition:> définies par la présente loi et celles 
déterminées pÇlr la Haute Auto ité de i' Audiovisuel et de la Communication pour 
son application, l'espace audi visuel na tional est ouvert à l' initiative privée pour 
l' implantation et l'exploitation d stations de rcdiodifh,;sion sonore et de télévision. 

Les activités autorisées dans le cadre de la présente loi sont à but commercial 
ou non. 

w 
[---~~- -! 

___ ____,., 



Article 207: Font l'objet d'une autorisation délivr e par la Haute Autorité de 

l'Audiovisuel et de la Communication agissant au no de l' ttat, l'implantation et 
l' E::;xploitation : 

des fréquences pour la radiodiffusion sonore ; 

de sta tions privées de radiodiffusion sonore t de télévision par voie 
herizienne terrestre, par câb!e, par satellite ou par intern t ; 

des stations terriennes de télédiffusion, des éq ipements de réception de 
programmes sonores ou de télévision par satellite, pa câble ou relayés par tout 
autre moyen technique, même à titre expérimental, à us ge public et commercial. 

Article 208 : La Haute Autorité de I'Audiovisu 1 et de la Communication 
autorise, dans le respect des traités et accords in ernationaux signés par la 
République du Bénin, l'utilisation par des personne privées, des bandes de 
fréquences ou des fréquences dont l'attribution lui est c nfiée par le Gouvernement. 

Elle contrôle leur utilisation et prend les mesures n cessaires pour garantir une 
bonne émission des signaux. 

Article 209 : Le service privé de la radiodiffusion sonore et de la télévision a 
pour mission, sur l'ensemble du territoire national, de servir l' intérêt général, 
notamment de : 

- répondre aux besoins en matière d'information d'éducation, de distraction 
et de culture des différentes couches de la populo ion, en vue d 'accroître les 
connaissances ; 

- développer l'esprit d'initiative, le sens de res onsabilité et de favoriser la 
participation des citoyens à la vie nationale ; 

- favoriser la communication sociale et notamm nt l'expression, la formation 
et l'information des diverses communautés culturelles, sociales, professionnelles et 
des familles spirituelles, philosophiques et politiques ; 

- assurer la promotion de la création artistique bé inoise ; 

-contribuer à la production et à la diffusion des uvres de l'esprit. 

L'ensemble des programmes offerts dans une n'est pas 
conçu pour servir la cause exclusive des groupes d'i térêts politiques, ethniques, 
économiques, financiers, idéologiques ou philosophiqu s y résidant. 

Article 210 : La liberté de création des services e radiodiffusion sonore et de 
i élévi'i ion privée est limitée par: 

- ie respec t de ia dignité de la personne hu aine, de io iiber+é eî de io 
propriété d 'autrui. du caractère pluraliste de l'expressi n des courants de pensée et 
d 'cp:nion; 

- la sauvegarde de l'ordre public, de l'unit' nationale et de l'intégrii é 
territoria le ; . 

1}" 



"' 

-la protection de la sa té publique et de l'environnement ; 

-la sauvegarde de l'en ance et de l'adolescence; 

·· !a sauvegarde de i'id ntité culturelle; 

- les besoins de la défe 

- les nécessités de servie public ; 

,., les contraintes techniq es inhérentes aux moyens de communication ; 

- la nécessité de proté er, de promouvoir et de développer le patrimoine 
culturel national ou une industr e nationale, notamment de production audiovisuelle. 

Article 211 : Nul n'est autorisé à se servir des moyens de presse et de 
communication audiovisuelle 

- inciter à la haine, à la olence, à la xénophobie, à la discrimination sexuelle, 
au tribalisme et au régionalism 

-mettre en péril la conc rde, l'unité nationale et les relations qu 'entretient la 
République du Bénin avec les a tres Etats ; 

-porter atteinte à l'intégr té du territoire national. 

Article 212 : Les bande de fréquences ou les fréquences à a ttribuer aux 
administrations de l'Etat ou à t ut service ou département ministériel responsable 
des mesures à prendre pour ex cuter les obligations découlant de la Convention et 
des Règlements de l'Union Inter ationale des Télécommunications (UIT), sont définies 
par décret pris en Conseil des m nistres . 

. ,.,...._,_,.-.-~u~-~ .... Q&! cLe ,.de J:..é.qw.eQç. d.éj~ atJJ;ibu ~_,., .. """'. 
peut lui être reprise par le Gou ernement que pour cause d'utilité publique, après 
avis conforme de la Haute Auto ité de l'Audiovisuel et de la Communication. Le cas 
échéant une nouvelle bande lui st attribuée. 

Article 213: Toute person e physique ou toute personne morale de droit privé 
béninois, après avoir satisfait aux cahiers des charges, peut postuler et être autorisée 
d 'une part, à créer, installer et e ploiter un service privé de radiodiffusion sonore et 
de télévision, à distribuer par câble ou non des émissions radiophoniques ou 
télévisuelles, et d'autre part, à uti iser des fréquences radioélectriques. 

Ce droit d 'usage constitue un mode d 'occupation privatif du domaine public 
de l'Etat. Il est, par convention et après sélection, concédé par la Haute Autorité de 
i'Avdiovisuel et de la Commu ication, à titre onéreux, au postulant, dans les 
conditions fixées par la loi et les t tes d 'application. 

Aiticle 214 : Les demande de concession pour la diffusion des progrmnmes 
de radiodiffusion sonore et de élévision sont adressées à Jo Haute Autor:té de 
l'Audiovisuel et de la Communica ion . .,; 



Elles précisent le type d'entreprise audiovisuelle e vic;agée conformément aux 
dispositions de la présente loi. 

Article 215 : La Haute Autorité de l'Audiovisuel et ela Communication, selon 
une procédure définie par elle, et après élaboration d 'S dossiers d'appel d 'offres 
des bandes de fréquence, procède è..1 des appels à ca didatures par catégorie de 
ser.,,ice. 

La Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Corn unication fait connaître sa 
décision d'attribution des fréquences dans un délai m ximum de quatre ving t-dix 
(90) jours. A cet effet, le rapport technique du inistère en charge de la 
communication est disponible dans les soixante (60) jo rs à compter de la date de 
sa saisine par la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la ommunication. 

Article 216 : L'usage des fréquences pour 1 diffusion de services de 
communication audiovisuelle par voie hertzienne, pars tellite ou par autres moyens, 
est subordonné au respect des conditions techniques p éalablement définies par la 
Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Comm nication. Elles concernent 
notamment: 

- les caractéristiques des signaux émis et des éq ipements de transmission et 
de diffusion utilisés ; 

- les coordonnées géographiques du lieu d' émissi n ; 

- la limite supérieure de puissance apparente ray 

- la protection contre les interférences possibl l'usage des autres 
services de télécommunication. 

Article 217: La Haute Autorité de l'Audiovisuel e de la Communication peut 
soumettre l'utilisateur d'un site d'émission à des obligat ons particulières en fonction 
notamment de la rareté des sites d 'émission dans une région. Elle peut, en 
particulier, imposer le regroupement de plusieurs utilisat urs sur un même site. 

La Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Corn unication détermine le délai 
maximum dans lequel le titulaire d'une autorisatio commence de manière 
effective à utiliser la fréquence dans les conditions prév es par l'autorisation. 

Article 218 : Conformément aux dispositions de a loi organique relative à la 
Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communica ion et outre le respect des 
dispositions des articles 215 et 21 6 de la présente loi, le demandeur à la concession 
d'une fréquence doit : 

lorsqu'il s'agit d'une personne physique bénlr·ois : 

• fournir tous les renseignements nécessaires à t' oxamr;:n de sa demande ou 
de so candidature ; 

~ produire la liste complète et détaillée des rno ens qu' i! compte mettre en 
expioitation ; , 

-Ji; 



- lorsqu'il s'agit d'une ersonne morale béninoise ou étrangère, outre les 
obligations mises à la charge d s personnes physiques ci-dessus, prouver notamment 
que : 

• au moins le tiers ( 1 /3) · u capital social ou des titres participatifs appartient à 
des personnes physiques ou rn 

• ces personnes dispos nt, à i'assemblée générale, du nombre de voix 
correspondant à la proportion es parts qu'elles détiennent; 

• au moins le tiers ( 11 ) des membres de la direction est de nationalité 
béninoise. 

Aucun propriétaire de p rts sociales ou d'actions ne peut détenir plus de 51 % 
du capital social. 

Article 219 : Les cahiers des charges visent à recueillir, justificatifs à l'appui, 
tous les éléments de nature à garantir le respect de la législation en vigueur, des 
informations complètes sur le r quérant, sa moralité, sa crédibilité ainsi que sur les 
autres associés de l'entreprise, 1 rsqu'il s'agit d'une personne morale. 

Les cahiers des charge , s'agissant d'un demandeur, personne physique, 
visent, en outre, à établir _la ca acité financière du promoteur ainsi que la moralité, 
l'expérience des professionn ls chargés d'assurer et de garantir le bon 
fonctionnement de la structure e communication choisie. 

Les cahiers des charges, dans tous les cas, comportent nécessairement au 
moins une partie juridique, un partie technique et une partie administrative et 
financière de manière à prése ter à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la 
Communication et permettre à elle-ci d 'apprécier l'entreprise envisagée dans tous 
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Article 220 : L'octroi d'une licence d'exploitation est subordonné à la 
signature d'une convention a ec la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la 
Communication. 

La convention fixe les règl s particulières applicables au service, compte tenu 
de l'étendue de la zone desse e et du respect de l'égalité de traitement entre les 
différents services. 

La convention porte n tamment, sur la durée de la concession, les 
caractéristiques générales du pr gramme propre, le temps maximum consacré à la 
publicité, aux émissions parrainé s, ainsi que les modalités de leur insertion dans les 
programmes, la diffusion de pro ra mmes éducatifs et culturels ainsi que d'émissions 
destinées à faire connalfre les d i féren tes formes d'expression culturelle et artistique 
de la République du Bénin. 

Toutes les informations r latives à la licence d'exploitation ainsi que les 
conditions et délais de réalisation du oroJ'et v figurent également .. . . ~ 

r··- -----: 
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La licence d'exploitation est octroyée sur la bas d'une mise au concours 
public organisé par la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication. Elle 
instruit !es demandes de concession, effectue les mis s au concours public et 
procède au dépouillement des offres des demandeurs ui ont rempli les conditions 
fixées par les cahiers dGs charges. 

Article 221 : !1 est délivré au demandeur agréé n permis d 'instailation qui 
précise les conditions et les délais de réalisation de son pr jet. 

A l'achèvement des travaux d'installation, la Ha te Autorité de l 'Audiovisuel 
et de la Communication procède à un contrôle de conformité et délivre une 
licence d'exploitation au requérant ayant respecté ses e gagements. 

Dans tous les cas, la décision de la Haute Autori é de l'Audiovisuel et de la 
Communication intervient dans les trente (30) jours à co pter du dernier contrôle. 

Article 222 : La licence d'exploitation est octroyé pour une durée de douze 
( 12) ans pour les télévisions et de huit (08) ans pour les ra iodiffusions sonores. 

Les frais, les droits, les redevances et les taxes pr' vus par la présente loi sont 
perçus annuellement par le trésor public. 

Article 223 : La durée de la licence 
l'échéance. 

itation est renouvelable à 

Le renouvellement de la licence d' exploitati n est de droit lorsque le 
concessionnaire a rempli, de manière satisfaisante, les o ligotions et prescriptions de 
la convention qu'il a signée avec la Haute Autorit , de l'Audiovisuel et de la 
Communication. 

Dans ce cas, les modifications à effectuer ne c nce·rnent que l'actualisation 
de la convention et le coût de la licence d'exploit tion pour l'opérateur ayant 
donné satisfaction au cours de la précédente licence d exploitation. 

Pour pouvoir bénéficier du renouvellement, le titulaire de la licence 
d'exploitation adresse, trois (03) mois avant l'expiration u délai de validité de celle
ci, une demande de renouvellement à la Haute Auto ité de l'Audiovisuel et de la 
Communication. 

Si, dans un délai de deux (02) mois, la Haute Aut rité de l'Audiovisuel et de la 
Communication ne fait pas parvenir au demandeur so accord ou son refus motivé, 
ce silence vaut accord et la licence d'exploitation es reconduite d'office pour la 
même durée, se!on ie cos. 

Article .224 :: Lo licenc e d 'e\ p!oitation n'est transférée partiellement ou 
intégralement ô t;n 'ïiers c1u'avec: !'autorisation préalabl de l'autorité concédante. 

Article 225 : ~-o Haute Autorité de l'Audiovisu 1 et de la Communication 
révoque !'autorisation si son bénéficiaire: 

11; 
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- ne paie pas les taxes t les redevances après mise en demeure ; 

- n'observe pas les dispositions législatives ou réglementaires et les 
prescriptions contractuelles rel tives à l'autorisation. 

Article 226 : L'autorisati r1 occordée pm la Haute A.utorité de l' Audiovlsl!e l 

et de la Communication de en1 caduque : 

- lorsque le bénéficiaire enonce à poursuivre ses activités ; .. 

- lorsque la Haute Autor té de l'Audiovisuel et de la Communication décide 
de sa révocation pour inobserv nee des dispositions législatives ou réglementaires et_ 
des prescriptions contractuelles 

Les candidatures pour 1 s concessions mises au concours selon l'article 218 

sont déposées dans les délais f xés par la Haute Autorité de l'Audiovisuelle et d e la 
Communication. 

Toutefois, il est possible 'adresser à tout moment à la Haute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Comm nication des demandes de concession. Lesdites 
demandes sont prises en com te à l'occasion du prochain appel à candidatures 
lorsqu'elles portent sur des zone ayant encore des fréquences d isponibles. 

Article 227 : Aucune co cession de fréquence ou de bande de fréquence 
n'est accordée à un parti politique ou à un membre de ses organes dirigeants. 

Article 228 : Aucun pro oteur d 'organe de presse écrite, de radiodiffusion 
sonore ou de télévision ne peut tre dirigeant d 'un parti politique. 

Il ne peut par lui-même, i par autrui se servir de son organe pour faire, sur le 
territoire nêitiofidl, "'Ici" riïb !:5ilistfti·ôr'f deS~citoyenn:~t"I'O"'Str~Ctt:JrO'tinn ~d '"asso·ck:ltionS "'OlY"de~ 

clubs au profit de son organe. 

Article 229 : Sont interdites : 

- les émissions de nature ' compromettre la sûreté intérieure et extérieure de 
la République du Bénin ou à vi 1er les obligations contractées par elle en vertu du 
droit international ; 

-les émissions qui portent tteinte à la moralité publique ou qui font l'apologie 
du crime, de l'ethnocentrisme, u régionalisme, de l'esclavage, de la violence ou 
qui les banalisent. 

Article 230 : Les d iffuseurs s nt tenus de transmettre : 

- sans délai, les alertes ém nant des autorités et les communiqués urgents des 
forces de l'ordre destinés à sauv garder la paix et la sécurité publique ; 

- sur ordre de l'autorité concédante, les déclarations officielles d'intérêt 
public .. 
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Article 231 : Sont considérés comme urgents, les c mmuniqués des forces de 
l'ordre dont la transmission par la radiodiffusion s nore et la télévision est 
indispensabîe au maintien de l'ordre public et de la sécu ité des personnes. 

Toute diffusion de comrnuniqués urgents des f rce~ de l' ordre doit être 
préalablement soumise à la Haute Autorité de I'Audïovis e! et de !a Communic a tion 
pour son autorisation, à condition que son contem: n perturbe ou ne menace 
l'ordre constitutionnel. 

Article 232 : Dans le respect des dispositions de 1 loi organique relative à la 
Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communicati n, celle-ci connaît de tout 
litige relatif aux licences d'exploitation octroyées en app 1cation de la présente loi. 

SECTION Il 

DES RADIODIFFUSIONS SONORES P IVEES 
COMMERCIALES 

Article 233 : Pour être autorisée, une radiodiffusion sonore privée commerciale 
doit remplir les conditions suivantes : 

-avoir un capital d'au moins dix millions (10 000 0 ) de francs CFA; 

-s'engager à assurer dans sa programmation, un part de production propre 
dont le pourcentage fixé par la Haute Autorité e l'Audiovisuel et de la 
Communication ne peut être, en aucun cas, inférieur au tiers de l'ensemble des 
programmes. 

Elle compte, en outre, dans son personnel au oins deux (02) journalistes 
professionnels et un (01) technicien de l'audiovisuel. 

La responsabilité de la rédaction des inform tions est assurée par un 
journaliste professionnel. 

Article 234 : Dans le respect des dispositions e la présente loi, la Haute 
Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication pe t autoriser une ou plusieurs 
stations étrangères de radiodiffusions sonores de réputa ion internationale. 

Les modalités, conditions et spécifications omplémentaires propres à 
chacune d' elles sont précisées dans la convention à s gner avec la Haute Autorité 
de I'.A.udiovisuelie et de la Communication. 

Hormis le paiement de tous autres droits et taxe fixés par la loi, toute station 
éirar gère de radiodiffusion sonore autorisée est as ujBHie ou p·.1lernent d' une 
rede\•ar:ce o r1r:uelle dont le montant ne saurait être i M·rieur à ia somme de v·ingt 
miiliom 120 000 000) de francs CFA ou de l'équivalente devise ~ étrangè;ç'? s. 

Les stations étrongères de radiodiffusion sonore u!orisées !nstaller:t un bureou 
comprenant au moins un correspondant qualifié et du , ersonnel béninois. 

. 'f;"; 
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SECTION Ill 

DES RA IODIFFUSIONS SONORES PRIVEES 
NON COMMERCIALES 

Article 235 : Pour êtr autorisée, une radiodiffusion sonore privée non 
commerciale doit remplir les c nditions suivantes : 

- être à but non lucratif 

- être de type associati ou appartenir à une personne physique ou morale 
ayant satisfait aux conditions d la présente loi ; 

- être gérée par un c mité de gestion qui approuve les programmes et 
contrôle les finances ; 

- viser dans sa progr mmation l'information et l'animation locale, le 
développement culturel et l'éducation permanente. Cette programmation 
comprend une production pr pre d'au moins un tiers [1/3) de l'ensemble des 
programmes, à l'exclusion des r diffusions; 

-s'engager à diffuser ses émissions dans une zone définie; 

-préciser l'origine et lem ntant des investissements prévus ; 

-préciser l'implantation e acte du ou des sites envisagés; 

- faire assurer la respo abilité de la rédaction des informations par des 
journalistes professionnels. 

Article 236 : La Haute utorité de l'Audiovisuel et de la Communication 
accorde les autorisations d'e loitation aux radiodiffusions sonores privées non 
comrtrerddl'e's ddm ' la m"è'S CJre a~~s'disp·onibilités-·d'e yfréq tJenc'es:·-"~~ ....... ~, 

Article 237: La Haute Au orité de l'Audiovisuel et de la Communication peut 
exceptionnellement accorder es licences d'exploitation à des établissements 
d'enseignement technique et pr fessionnel, supérieur ou universitaire. 

Lorsque le rayon de rée ption est inférieur ou égal à cinq [05) kilomètres, 
l'établissement concerné n'est p s soumis aux conditions d'appel à candidatures. 

Lorsque le rayon de réce tion dépasse les cinq [05) kilomètres à la ronde, les 
conditions d 'appel à candidatur s sont applicables. 

Le cas échéant, 
l' établissement. 

SECTION IV 

au premier responsable de 

DES TELEVISONS PRIVEES COMMERCIALES 

Article 238 : Pour être out risée, une télévision privée commerciale diffusant 
des émissions par voie hertzienne errestre doit remplir les conditions suivantes : . 
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- être une entreprise de droit béninois, ayant un ca ital d'au moins cinquante 
millions (50 000 000) de francs CFA ; 

·· étabiir son siège sociol et son siège d'exploitation n République du Bér.in; 

- s'engager à assurer dans sa progrurnmation une part de production propre 
dont le pourcentage est fixé par la Haute Autorité e l'Audiovisuel et d e la 
Communication. Cette part ne peut, en aucun cas, être i férieure à vingt pour cent 
(20%); 

- mettre en valeur dans ses programmes, le p trimoine culturel béninois 
notamment dans ses différents aspects régionaux ; 

- conclure avec des personnes physiques ou mora es installées en République 
du Bénin ou à l'étranger des accords de coproduction o de contrats de prestation 
extérieure représentant au moins cinq pour cent (5%) de a programmation. 

La Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Co munication peut fixer un 
pourcentage supérieur ; 

- compter parmi les membres de son personnel a moins trois (03) journalistes 
professionnels et deux (02) techniciens de l'audi visuel. Ce personnel est 
majoritairement béninois. La rédaction des nouvelles est assurée par des journalistes 
professionnels; 

- établir une ligne éditoriale relative au trait ment de l'information et 
s'engager à la respecter; 

- présenter à la Haute Autorité de l'Audiovisuel t de la Communication un 
rdpport annuel d'activités portant notamment sur e respect des obligations 
indiquées aux 3 ème. 4ème, 5 ème, 6 ème et 7 ème tirets du prés nt article. 

Le rapport d'activités est déposé au plus tard à 1 fin du premier trimestre de 
l'année suivante. 

Article 239 : Pour être autorisée, une télévision iffusant par voie hertzienne 
terrestre Multichannel Multipoint Distribution Service ( MDS) et tous autres moyens 
techniques des émissions reçues par câble ou par satel ite doit remplir les cond itions 
suivantes : 

- être une entreprise de droit béninois ayant n capital d 'au moins cent 
millions (lOO 000 000) de francs CFA; 

- établir son siège socia l d'exploitation en Répu 

- compter parmi les . rnèmbres de ' son perso nel des Béninois a u moins 
cinquante pour cent (50%) de Béninois ; 

- présenter à la Haute A.utori~é d e !'1\Jdiovlsue et de le Communic ation un 
rapport annuel d 'activités déposé . r.JiJ plus tard à 1 fin du premier trimestre de 
1 'année suivante ; 

~ 
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-s'engager à respecter es dispositions de la présente loi. 

Article 240 : Pour être utorisée, une télévision privée commerciale diffusant 
des émissions par câble ou par satellite doit remplir les conditions suivantes : 

- être une entreprise ( e droit bénincis ayant un capital de cent millions 
( l 00 000 000) de francs Ct A : 

-établir son siège social t son siège d'exploitation en République du Bénin; 

-s'engager à assurer, d ns sa programmation, une part de production propre 
dont le pourcentage est fix' par la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la 
Communication. Cette part ne peut, en aucun cas, être inférieure à vingt pour cent 
(20%); 

- mettre en valeur, da s ses programmes, le patrimoine culturel béninois, 
notamment dans ses différents spects régionaux ; 

- conclure, avec des per onnes physiques ou morales installées en République 
du Bénin ou à l'étranger, d s accords de coproduction ou des contrats de 
prestation extérieure représe cinq pour cent (5%) de sa 
programmation. 

La Haute Autorité 
pourcentage supérieur ; 

udiovisuel et de la Communication peut fixer un 

-compter parmi les mem res de son personnel au moins cinquante pour cent 
(50%) de Béninois ; 

- présenter à la Haute A torité de l'Audiovisuel et de la Communication un 
rapport annuel d'activités dép sé au plus tard à la fin du premier trimestre de 
l'année suivante; 

. ~;·.. ~ ... ·tir",. - .... :':.,: . .:.· ... -:-·: -~ .:~·.~ "..;...• ..•. .,..._ __ • .-..... ~ ~~ ~· ... --":."'\!, 

- s'engager à respecter 1 s dispositions de la présente loi. 

Article 241 : Les administr tions publiques et les organismes d'intérêt public ne 
peuvent participer, ni directem nt, ni indirectement, au capital ou aux organes de 
gestion des télévisions privées isées au présent chapitre, sauf s'il s'agit de la 
participation d'un fournisseur tele que définie à l'article 245 de la présente loi ou 
d'un organisme public de radio iffusion sonore pour autant que sa participation ne 
dépasse pas vingt quatre pour c nt (24%) du capital de la télévision privée. 

Article 242 : Les membr de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la 
Communication et les agents andatés par elle, jouissent d'un droit d'inspection 
des installations et des programm s de télévisions publiques et privées. 

A la suite desdites inspecr ons, ils éiobiis~;ent un rapport motivé adressé à la 
Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication. 

Article 243: La Haute Auto ·ité de ;'Audiovisuel et de la Communication peut, 
après deux rappels à l'ordre, su pendré ou retirer i'autorisation accordée à une 
télévision privée qui ne respecte as les dispositions d g la loi organique relative à la • 
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Haute .Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication, celles de la présente loi, 
ainsi que les dispositions réglementaires et conventionnelles d'application. 

Atticle 244: La Hau~e /l,utorité de I'A.udiovisuel et d : ia Communication peut 

autmis;:•r l' installation d'une ou ~e plusieurs stotïo:1s de iél v!s;on étranri::re dons le 
reso(-;ct des dispositions de ia prè;er,·~e !oi. 

Les modalités~ les conditions et les spéc!ficotlons c rnp!émentaires propres à 
chacune d'elles sont précisées dans la convention e la Haute Avtorité de 
l' Audiovisûel et de !a Communication. 

Outre le paiement de tous autres droits et taxes fixé par la loi, toute station de 
télévision étrangère est assujettie au paiement d'une re evance annuelle dont le 
montant ne saurait être inférieur à sept pour cent (7%) e son chiffre d'affaires et 
dans tous les cas, à moins de trente millions (30 000 0 0) de francs CFA ou de 
l'équivalent en devises étrangères. 

SECTION V 

DES TELEVISIONS PRIVEES NON COMME CIALES 

Article 245 : Pour être autorisée, une télévision pri ée non commerciale doit 
remplir les conditions suivantes : 

- appartenir à une personne morale de droit privé ou à une personne 
physique ayant satisfait aux conditions de la présente loi ; 

- viser dans sa programmation l'information et l'animation locale, le 
développement culturel et l'éducation permanente. ette programmation doit 
comprendre une production propre d'au moins un ti rs (1/3) de l'ensemble des 
programmes, à l'exclusion des rediffusions; 

- être gérée par un comité de gestion qui approuve les programmes et 
contrôle les finances ; 

- s' engager à diffuser ses émissions dans une zone définie ; 

-préciser l'origine et le montant des investissemen s prévus; 

-· préciser l'implantation exacte du ou des sites en isagés; 

- faire assurer la responsabilité de la rédactio par des professionnels de 
l'information; 

- foire assurer la responsabilité de la moduction 1 cale par des profe,ssionnels 
de la télevision. 

La Haute AL!torité de l'Audiovisuel et de la omr!iunic(Jtion occor::.)e les 
auto,-isa•ions d's-xpioitction aux télévisions privées non c.. orr.rne:·c iales ::..Km:; :C:: rne:-:..:re 
de le disponibilité des fréquences. . 
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La Haute Autorité de l'A diovisuel et de la Communication peut, après deux 
rappels à l'ordre, suspendre ou retirer l'autorisation accordée à une télévision privée 
non commerciale qui ne respe te pas les disposi+ions de la ioi organique relative à la 

Haute Autorité de I'Aud!ovisue et .de la Con:municotion, celies de la présente loi 
ainsi que les dispositions réglem ntaires et conventionnelles d'application. 

Si::CTION Vi 

DES CONDITIO S D'INSTALLATION ET D'EXPLOITATION 
DES STATI NS TERRIENNES A USAGE PRIVE 

Article 246: n et l'exploitation des stations terriennes de 
télédiffusion à usage privé, mê e à titre expérimental, font l'objet d'une autorisation 
délivrée par la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication dans les 
conditions fixées par la présente loi. 

Article 247: L'autorisation délivrée par la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de 
la Communication permet, au énéficiaire, l'exploitation exclusive des équipements 
à des fins de réception et d'émi sions de données scientifiques et de presse à usage 
domestique ou collectif pour de personnes physiques ou morales. 

Article 248 : L'exploitatio des stations terriennes de réception télévisuelle ou 
de données est assujettie au pa ement au Trésor public d'une redevance annuelle 
fixée par la loi de finances. 

Ladite redevance carres 
d'affaires annuel de l'entreprise. 

à au plus cinq pour cent (5%) du chiffre 

Article 249: Toute modifie tion de situation doit faire l'objet d'une autorisation 
préalable de la Haute Autorité d l'Audiovisuel et de la Communication. 

Article 250 : Les installati ns terriennes de télédiffusion sont soumises au 
contrôle permanent de la Haute utorité de l'Audiovisuel et de la Communication. 

Article 251 : Il est interdit ux stations terriennes de télédiffusion, situées sur le 
territoire national, d'émettre des signaux radioélectriques parasites susceptibles de 
perturber les installations radioéle triques environnantes. 

CHAFITRE lll 

DES SERVICES EN IGNE ET DES MESSAGERIES EN LIGNE 

SECTION i 

DES GENERAtl'l'ES 

Article 252 : L'exploitation irecte ou indi1·ecte en République du Bénin à titre . . ,. 

gratuit ou onéreux, d'un site int rnet fO'- irniss ::::nt des services de communication 
audiovisuelle et de presse écrite estinés au public est subordonnée à i' autorisation 
de la Haute Autorité de 1 'Audiovis el et de la Comrnunicotior.. . 
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Toutefois, la création ou l'animation des blog n'est soumise à aucune 

autorisation préalable. 
SECTION 1! 

DES COND11iONS D'E'f/\3USSEMEN DES 
SERVICES EN LIGNE 

Article 253: Toute pm~.onne physique ou morale d' sirant exploiter un service 

en ligne doit remplir les conditions suivantes : 

- être majeure ; 

- avoir la jouissance de ses droits civils et civiques ; 

- n'être sous le coup d'aucune condamnatio à une peine afflictive ou 

infamante; 

- n'avoir pas été l'objet d'une condamnation our crime ou délit lié aux 

bonnes mœurs ; 

- remplir les conditions imposées par le cahier charges définies par la 

Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication. 

Article 254 : Toute demande d'autorisation d'e ploitation d'un site internet 
fournissant des services de communication audiovisuell et de presse écrite destinés 

au public comporte : 

- les nom et prénoms ou dénomination de la pers nne physique ou morale qui 

exploite le service en ligne ; 

-l'indication précise du lieu d'établissement du sit et du lieu d'installation des 

équipements d'accès et de réception; 

- un engagement sur l'honneur à respecter le cahier des charges et les 

dispositions de la présente loi ; 

- un bulletin n°2 du casier judiciaire ; 

- une enquête de moralité par la Haute Autori é de l'Audiovisuel et de la 

Communication. 

La demande d'autorisation est faite par écrit sur apier timbré et signée de la 

personne qui désire exploiter le site. 

SECTION iii 

DES OBLIGATIONS DE L'ETAT, DES FOI.JP.NIS EURS D'ACCES 
AUX snrvx:e,; ti~ UGNE ET DES US GERS 

m;~ P.fSFJU!X TELEPHONIQUE 

Article 255 : L'Etai met en ceL•vre une po!ltique e promotion de l'internet en 
vue d'en faciliter l'accès aux dve~::es couche:; de la p ... pulction. li veille notamment 
à ce que les médias et les structures dccumentair s oéné?icient de tarifs de 

connexion internet spéciaux. . 
'IV r·-···-····-·····---, 
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Article 256 : Une autorité dministrative peut répondre par voie électronique à 
toute demande d'information ui iui a été adressée par cette voie par un usager ou 
par une autre autorité administr tive. 

Article 257 . : l..orsqu'un usager o transmis par internet èl une autorité 
odministroi'ive, une déclarati n, un pait1ment ou une information par voie 

électrc ni.:;ue, ii reçoit en retou un acc usé de réception. L'acc usé de réception 
précise la date de réception d la demande, le service saisi e t la date à laquelle 
cette demande est acceptée ou rejetée. Elle mentionne le délai de' réponse . . 
L'autorité administrative traite 1 dossier sans exiger, de l'usager, la confirmation ou 
la répétition de l'envoi de sa cor espondance sous une autre forme. 

Article 258 : Les personn s physiques ou morales et les créateurs de blogs, 
dont l'activité est la fourniture d' ccès aux services de communication audiovisuelle 
et de presse écrite en ligne, so t astreintes au strict respect des dispositions de la 
présente loi, notamment : 

-l'indépendance de l'inf rmation et le respect du pluralisme des courants de 
pensée et d 'opinion; 

- la non présentation d 'images, de publications, d'illustrations ou de 
photographies obscènes, licenci uses ou pornographiques. 

Dans ce cadre, elles ont tenues de proposer un moyen technique 
permettant de restreindre l'accè à certains services ou de les sélectionner. 

Article 259 : Les opérateu s de téléphonie mobile et les usagers veillent, à se 
conformer aux dispositions de l'article 216, notamment en ce qui concerne 
l'exactitude et la véracité de l'information, la non présentation d 'images, de 
publications, d'illustrations ou de photographies obscènes, licencieuses ou 
pornographiques. 

Article 260 : Les personnes physiques ou morales qui assurent, directement ou 
indirectement, à titre gratuit ou né reux, l'accès à des services de communication 
audiovisuelle ou de presse écrit en ligne sont responsables des atteintes aux droits 
des tiers résultant du contenu de es services si : 

- elles ont elles-mêmes co tribué ou non à la création ou à la production de 
ce contenu, ou plus généraleme t si elles ont sciemment commis un acte illicite ; 

-après qu'elles aient étés isies par une autorité judiciaire, elles n'ont pas agi 
p romptement pour empêcher 'accès à ce contenu, sous réserve qu'elles en 
assurent d!recternent le stockage 

f.!ies soni tenues, sous rése e qu'elles en assurent directe;11eni le stockage et 
lorsqu'ei!es son!' saisies par une utorité judiciaire, de lui transmettre les é!érnE:nts 
d'identification fournis pm !es erson_nes ayant procédé à la cr~ation ou ô !a 
production du messoge ainsi q e les éléments techniques en leur possession de 
nature à permettre de localiser le r émission . 
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Un décret pri$ en Conseil des ministres détermine 1 s éléments d'identification 
et les éléments techniques mentionnés à l'alinéa précé ent, ainsi que leur durée et 
ies modalités de leur conserv·ation, après av!~; confor e de io Houte Autorité. de 
1 'f\Udiovisuei et de la Co:-nmunication. 

Article 261 : Les expioiîonts de systèt·ne s d' fJCC · s sous c c·ndit:on font droit, 
·:lans cbs conditions équitables, ~aisonnables et non dis rirnlnoto!(es, aux demandes 
provenant df:> distributeurs ou éditeurs de services mis à la dispositi<;>r.1 du pubii s:; par 
voie de signaux numériques lorsque ces demandes c ncernent la fourniture des 
prestations techniquE:s nécessaires à la réception de leur offre par le public . 

L'accès à tout parc de terminaux de réception d services mis à la disposition 
du public par voie de signaux numériques, est proposé, à des conditions équitables, 
raisonnables et non discriminatoires, à tout distributeur o éditeur de services désirant 
l'utiliser pour mettre son offre à la disposition du public. 

Article 262 : Les exploitants de systèmes d'accè sous condition utilisent des 
procédés techniques permettant aux distributeurs d' ffres groupées de services, 
dans des contextes économiques raisonnables, de distri uer les services par voie de 
signaux numériques sur le réseau qu'ils utilisent au moy n de systèmes d 'accès sous 
condition de leur choix. 

TITRE VI 

DES DISPOSITION PENALES 

CHAPITRE PREMIER 

DES CRIMES ET DELITS COMMIS PAR LE MOYENS 
D'INFORMATION ET DE COMMUN! ATION 

SECTION 1 

DE LA PROVOCATION AUX CRI ES 
ET DELITS 

Article 263 : Seront punis comme complices 'une infraction qualifiée de 
crime ceux qui, soit par la presse écrite ou audiovisu Ile, des imprimés vendus ou 
distribués, mis en vente ou exposés dans les lieux pu lies, ou par des placards et 
affiches pub!ics soit par tous les moyens modernes d communication de masse, 
auront directemeni provoqué l'auteur ou les auteurs à ommettre ladite infraction si 
la provocation a été suivie d'effet. 

Ce rre disoosition sera également applicable Jo sque la prGv~;cotie:n r:'a été 
sur'.'ÏE: q~·e d 'LJ! ;e ter,toHve .. 

Arfic!.e 2b4 : C eL'X qui, par l'un des moyens é oncés à l'articie précé0ed, 
auroni d :ec+err.er!t provoqué C!U !ncité, soit aux crime de meurtre, d' oss:J.ssinat, de 
piliage, d'incendie, de desiructions volontaires d'édifi es, d'habitatiorls, rnago::;ins, 
digues, c hc:•.Jssées, ponts voles pt_;bliques et, d'une fa on gènùole, cie tous objets , 
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mobiliers et immobiliers soit à 1 un des crimes contre la sûreté intérieure de l'Etat, 
seront punis, même si cette provocation n 'a pas été suivie d 'effet, d'un 
emprisonnement de deux (02j ans à cinq (05) ans et/ou d'une amende de un 
million (1 000 000) à dix millions ( 0 000 000) de francs CFA. 

Article 265 : Toute prov cation adressée, par î' un des moyens énoncés à 
l'article 263, aux ogenis des for ,es de ~écurité intérieure et de l 'armée dans le but. . 
de les détourner de leurs devoi s militaires et de l'obéissance qu'ils doivent à leurs 
chefs dans le cadre des mission républicaines qui ne sont pas contraires d'une part, 
à l'exécution des lois et règle ents militaires et d'autre part, à la Constitution, est 
punie d'un emprisonnement d six (06) mois à trois (03) ans et d 'une amende de 
cinq cent mille (500 000) francs ' cinq millions (5 000 000) de francs CFA. 

SECTION Il 

DES DELIT CONTRE LA CHOSE PUBLIQUE 

i Article 266 : La publica ion, la diffusion ou la reproduction, par quelque 
moyen que ce soit, de fauss s nouvelles, de pièces fabriquées, falsifiées ou 
mensongèrement attribuées à es tiers lorsque, faite de mauvaise fo i, elle aura 
troublé la paix publique, sera pu ie d 'un emprisonnement de six (06) mois à trois (03) 
ans et/ou d 'une amende de cinq cent mille (500 000) francs à deux millions 
(2 000 000) de francs CFA. Les êmes faits sont punis des mêmes peines lorsque la 
publication, la diffusion ou la r production faite de mauvaise foi est de nature à 
ébranler la discipline et le moral es forces armées. 

Article 267 : Toute dissim lotion, dissipation ou a ltération du contenu d 'un 
document objet d'un recours e contestation d 'une décision de refus d 'accès aux 
sources d'information publiques, sera punie d'un emprisonnement de trois (03) mois 
à un (01) an et d'une amende d cinq cent mille (500 000) à deux millions (2 000 000) 

de francs CFA. 

SECTION Ill 

DES DEL TS CONTRE LES PERSONNES 

Article 268 : Toute allég tion ou imputation d'un fait qui porte atteinte à 
l'honneur ou à la considération 'une personne ou du corps auquel le fait est imputé 
est une diffamation. 

La publication directe ou ar voie de reproduction de cette allégation ou de 
cette imputation est punissab le 1 êrne si elie est faite sous forme dubitative ou si e lle 
vise une personne ou un ccr9s xprèssément nommé, mais dont l'identification est 

· rendue possible par les termes d s di5c curs, des cris, des menaces, des écrits ou des 
imprimés, des placards ou des cf iches incriminés. • 
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Article 269 : La diffamation commise par l'un des moyens énoncés à l'article 
263 envers les cours et les tribunaux, les forces armées t de sécurité publique, les 
corps constitués et les administrations publiques, sera p ·nie d' L:ne arnende de un 
million ( 1 000 000) èi dix millions ( 1 0 000 000) de treF-les CF 

Article 270 : Sera puniE: des rn ernes peines, 1 diffamation ou l'outrage 
commis par les mêmes moyens, en raisc-.n d e ieurs fo etions ou de leL)r qualité. 
envers un ou plusieurs membres du Gouvernemer1t, u ou plusieurs membres de 
l'Assemblée Nationale et des autres Institutions de i'Eto t, un fonctionnaire public, un 
dépositaire ou agent de l'autorité publique, un citoyen hargé d'un service ou d'un 
mandat public temporaire ou permanent, un juré ou un témoin à raison de sa 
déposition. 

La diffamation contre les mêmes personnes co cernant la vie privée sera 
punie des mêmes peines. 

Article 271 : La diffamation commise envers 1 s particuliers par l'un des 
moyens énoncés à l'article 263 sera punie d'une am nde de cinq cent mille à 
(500 000) francs à cinq millions (5 000 000) de francs CFA. 

La diffamation commise par les mêmes moy ns envers un groupe de 
personnes non désignées par l'article 269 de la présent loi, mais qui appartiennent 
par leur origine à une race, une ethnie, une région ou une religion déterminée ou 
encore à un quelconque courant et communauté phil sophique, sera punie d'une 
amende de un million (1 GOO GOO) à cinq millions (5 000 0 0) de francs CFA lorsqu'elle 
aura eu pour but d'inciter à la haine entre les citoyens o les habitants. 

Article 272: Toute expression outrageante, t us termes de mépris ou 
invectives qui ne renferment l'imputation d'aucun fait, e tune injure. 

L'injure commise par les mêmes moyens enver les corps ou les personnes 
désignés par les articles 269 et 270 de la présente loi, s ra punie d'une amende de 
un million (1 000 000) à cinq millions (5 000 000) de francs CFA. 

Article 273: L'injure commise envers les particulie s, sera punie d'une amende 
de cinq cent mille (500 000) francs à deux millions (2 000 00) de francs CFA. 

L'injure commise envers un groupe de personne qui appartiennent, par leur 
origine, à une race, une ethnie, une région ou une reli ion déterminée ou encore à 
L'n quelconque courant et communauté phi!osophiq e dans le but d'inciter à la 
haine entre les citoyens ou habitants sera punie d ' ne amende de dix millions 
( 10 000 000) de francs CFA. 

Si l'injure n'est pas publique, elle n e~ s8ro P'Jii ie que de :a :x;~i ne prévue au 
code pén.:JI. 

Art!cle 274 : Les articles 296, 297 et 2S'9 ne sont ppiic ::::tbles OL;x d!ffc.1mations 
ou injures dirigées contre la mémoire des morts que d ns les cm ou les uuteurs de 
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ces diffamations ou injures aurai nt eu l'intention de porter atteinte à l'honneur ou à 
la considération des héritiers, ép ux ou légataires universels vivants. 

Ceux-ci pourront 
articles 134 à 151 . 

deux cas, du droit de réponse prévu aux 

Article 275 : La vérité des f its diffamatoires peut toujours être prouvée sauf : 

- lorsque l'imputation se r' fère à un fait cçmstituant une infraction amnistiée 
ou prescrite, ou a donné lieu à u e condamnation effacée par la réhabilitation ou la 
révision; 

- dans les cas prévus aux rticles 266 et 278 alinéa 2 ; 

-lorsque l'imputation con erne la vie privée de la personne. 

Lorsque la preuve du fait diffamatoire est autorisée et rapportée, le prévenu 
sera renvoyé des fins de la pours ite. 

Lorsque le fait des impu tions diffamatoires est l'objet de poursuites déjà 
commencées soit à la requête u ministère public, soit sur l'action du plaignant, il 
est, durant l'instruction qui devr avoir lieu, sursis à la poursuite et au jugement du 
délit de diffamation. Mais le sursi n'est de droit qu'au cas où la preuve de la vérité 
des faits diffamatoires allégués o imputés est légalement interdite. 

Le sursis prononcé par le t ibunal aura pour effet de suspendre la prescription 
de l'action en diffamation. 

Article 276: Toute reprodu tion d'une imputation qui a été jugée diffamatoire 
sera réputée faite de mauvaise f i, sauf preuve contraire par son auteur. 

SECTION IV 

DES DELITS CON RE LES CHEFS D'ETAT ET LES AGENTS 
DIPL MATIQUES ETRANGERS 

Article 277: Le délit d'off 
toutes allégations diffamatoires 
nature à l'atteindre dans son ho 

nse au Président de la République est constitué par 
nt dans sa vie publique que privée et qui sont de 

neur ou dans sa dignité. 

L'offense commise publiq ement envers le Président de la République sera 
punie d'une amende de un mill on ( 1 000 000) à dix millions ( 10 000 000) de francs 
CFA. 

L'offense commise publiq ement envers les Chefs d'Etats étrangers, les chefs 
de Gouvernements étrangers et les ministre~ des a'ffalres étrangères des 
Go'Jvernements étrangers sera p nie des mêmes peines. 

Article 278 : Le délit d 'ou rage est constitué par des paroles, des gestes, des 
menaces, des images et des e ois d'objet à l'encontre d'une personne chargée . 
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d'une mission de service public ou dépositaire de !'auto ité publique afin de porter 
atteinte à sa dignité ou au respect dû à sa fonction. 

L'outre; ge corr.rnis publiquement enve:s les Chefs 'Etat, !es orr .bossadelJrs ou 
l e~ ministres olénipotentiokes, les er~voyés , les chargé:; 'Àfkires ou outres agents 
diDiomatiques accréd!tés près le Gouvernement de la épublique du Bénin sero 
puni d 'une at ner:de oe cinq cent rnil!e (500 000) francs à deux rnillions (2 000 OCG) de . 
francs CFA. 

SECTION V 

DES PUBLICATIONS INTERDITES ET ES 
IMMUNITES DE LA DEFENSE 

Article 279 : Il est interdit de publier des actes 
actes de procédure criminelle ou correctionnelle av 
audience publique et ce, sous peine d'une amende de 
millions (5 000 000) de francs CFA. 

'accusation et tous autres 
nt qu'ils aient été lus en 
n million ( 1 000 000) à cinq 

La même peine sera appliquée pour l'infraction constatée à la publication 
par tous moyens de photographie, de gravure, de dessi et de portrait, ayant pour 
objet la reproduction de tout ou partie des circonstan es des crimes, de meurtre, 
d 'assassinat, de parricide, d'infanticide, d'empoisonne ent, d'homicide ainsi que 
de toutes atteintes aux mœurs. 

Toutefois, il n'y aura pas de délit loTsque la pub! cation aura été faite sur la 
demande écrite du juge chargé de l'instruction. Cette emonde sera annexée au 
dossier de l'instruction. 

Article 280: Il est interdit de rendre compte d'un procès en diffamation dans 

les cas prévus à l'alinéa 1er de l'article 275 de la prése te loi ainsi que des débats 
de procès en déclaration de paternité, de divorce, e séparation de corps et de 
procès d'avortement. 

Cette interdiction ne s'applique pas aux jugeme ts qui peuvent toujours être 
publiés. 

Dans toutes les affaires pendantes, les cours et 1 s tribunaux peuvent interdire 
le compte rendu du procès. 

Il est également interdii de rendre compte de délibérations des jurys des 
cours et tribunaux: 

Pendant le d es débats, et à l'intérieur des salles d'audience d&s 
tribunaux administrc.1t1f~ o ~...:, j'•.Jdlciaires. !' e'nr~loi de tou appareil d ' enregistremer:t 
sonore ou d' image:;, dL' tél~~phone mobile ou d tous autres moyens de 
communication est interdiî, sauf autorisr.A tion donnée, à ti tre exceptionnel par le 
ministre en charge cie !a jL•stice, La même inie:rd1c tion st applicable à l'emploi de.s 
appareils photogr;.,phiques .. , 

'·tt./ 
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Toute infraction aux disp sitions ci-dessus sera punie d'une amende de un 
million (1 000 000) à cinq millions (5 000 000) de francs CFA. 

Article 281 : Il est int rdit d'ouvrir ou · d'annoncer publiquement des 

souscriptions ayont pour objet d'aider à payer leS' amendes, frais et . dommages
intérêts prononcés par des_ ondamnations judiciaires, en matière criminelle, 
correctionnelle et de simple p lice, sous peine d'une amende de cinq cent mille 
(500 000) francs à cinq millions ( 000 000) de francs CFA. 

Article 282 : Ne donneron lieu à aucune action : 

- les discours tenus au sei de l'Assemblée Nationale ainsi que les rapports ou 
toutes autres pièces imprimés su ordre de l'Assemblée Nationale ; 

- le compte rendu des sé nees publiques de l'Assemblée Nationale ainsi que 
des autres institutions constitutio nelles dans les journaux ; 

- le compte rendu fidèle es débats judiciaires ; 

- le compte rendu des discours prononcés ou les écrits produits devant les 
tribunaux. 

SECTION VI 

DES POU SUITES ET DE LA REPRESSION 

PARAGRAPHE 1 

DES PERSONNES R SPONSABLES DES CONTRAVENTIONS, 
DES DELITS ET RIMES COMMIS PAR LES MOYENS 

D'INFORM TION ET DE COMMUNICATION 

Article 283 : Les infraction aux dispositions de l'article 252 de la présente loi 
seront punies d'une amende d cinq cent mille (500 000) francs à deux millions 
(2 000 000) de francs CFA. 

Article 284 : Lorsqu'une p rsonne physique ou morale ne remplissant pas la 
condition indiquée à l'article 193 de la présente loi a souscrit au capital social d 'une 
société coopérative de message ie de presse, celle-ci perd ce statut. 

Article 285 : En cas de no respect des dispositions des articles 63, 70 et 72 de 
la présente loi, les contrevenan s seront punis d'une amende de deux cent rnille 
(200 000) à cinq cent miile (500 0 0) francs CFA. 

Sera punie de la mêm peine, la mise en vente, la distribution ou la 
reproduction de publications étr ngères interdites. 

Article 286 : . En cas d'i par voie de presse, les directeurs de 
publication, les éditeurs, les di ecteurs de radiodiffusion et de télévision, leurs , 
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adjoints, les rédacteurs .en chef, les directeurs généraux e ces organes sont punis 
comme auteurs principaux. 

Les auteurs des faits incriminés ù savoir les jo rnallsie: ou assimilés, les 
collaborateurs exté;-ieurs soni punis comme .complices. 

Art! de 287 : En cas de 'liolation des dispositions .es articles 146 à . 148. ·. les 
responsables cités à l'article 286 de la présente loi, eront punis d 'une peine 
d 'amende de cinq cent mille (500 000) francs à deux mi lions (2 000 000) de francs 
CFA. 

Article 288 : Le directeur de publication d'un o one de presse écrite, le 
directeur d'une station de radiodiffusion sonore ou de té évision, l'exploitant de site 
internet, l'exploitant d'un service en ligne en m tière de communication 
audiovisuelle et de presse est tenu, sous peine d'une a ende de cinq cent mille 
(500 000) francs à deux millions (2 000 000) de francs CFA d'insérer, de publier ou de 
diffuser gratuitement dans le plus prochain numéro du jo rna! ou écrit périodique, sur 
sa station de radiodiffusion sonore ou de télévision ou ncore sur son site internet, 
toutes les rectifications qui sont adressées par un déposi aire de l'autorité publique 
au sujet des écrits qui ont été publiés par son journal u sur son site internet, des 
propos ou des images diffusés par sa radio ou sa télévisio 

Article 289 : En cas de violation des dispositions d 183, 184 et 208 de 
la présente loi, le propriétaire ou le directeur de publica ion, l'imprimeur ou l'éditeur 
sera puni d'une amende de cinq cent mille (500 0) francs à deux millions 
(2 000 000) de francs CFA. 

En cas de récidive, la peine est portée au double du maximum des amendes 
prévues. 

Article 290 : L'exercice de la profession de col orteur, de vendeur ou de 
distributeur sans déclaration préalable, la fausseté de 1 déclaration et le défaut de 
présentation de toute réquisition du récépissé, seront s nctionnés par une amende 
de vingt mille (20 000) à cent mille (lOO 000) francs CFA 

Article 291 : Les vendeurs et distributeurs qui nt sciemment colporté ou 
distribué ou vendu des imprimés de toutes natures, de. publica tions, des livres, des 
écrits, des brochures, des journaux, des dessins, des gra ures, des lithographies et des 
photographies et autres feuilles périodiques présenta t un caractère délic tueux, 
licencieux ou pornographique à des mineurs seront p nis d 'une amende de c ent 
mille (100 000) francs à cinq cent mille (500 000) froncs FA . 

ArtiCle 292 : L'exercice de la profession de c 
distïibuteur est organisé par voie réglementaire . 

dG v endeur C•U de 

. . Arik!e 2.93: F.n cm de viola tion des dispositions prévues à l' article;201 d e·ia 
présente loi, les contrevenants seront passib les d 'une amende de cinq .c enl rnille 
( 500 000) franc~ à cinq millions 15 uuo OOOj cie rra nes Cr ,, • 
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Article 294: En cas de iolation des dispositions prévues à l'article 204 de la 
pré~ente loi, les contrevenant seront passibles d 'une amende de cinquante mille 
(50 000) à cinq cent mille (500 00) francs CFA. · 

Article 295 : Ceux qui uront enlevé, déchiré, recouvert · ou altérE§ par un 
procédé quelconque, de man ère à les travestir ou à les rendre illisibles, des affiches 
apposées par ordre de l'admi istration dans les emplacements réservés ainsi que les 
commanditaires de ces actes, seront punis d'une amende de cent mille (100 000) 
francs à un million (1 000 000) d francs CFA. 

Article 296 : Seront pas ibles des peines qui constituent la répression des 
crimes et délits commis par les moyens d'information et de communication comme 
auteurs principaux dans l'ordre ci-après: 

- les directeurs de public tion, les directeurs de radiodiffusion sonore et de 
télévision; à défaut, leurs adjoi ts; 

- à défaut de ceux-ci, le irecteur général ; 

- à défaut, les éditeurs ; 

- à défaut, les rédacteurs en chef ; 

- à défaut, les secrétaires de rédaction ; 

- à défaut les preneurs d 'i ages-et les monteurs ; 

-les exploitants de sites in ernet, à défaut, les fournisseurs d'accès aux services 
en ligne. 

Article 297 : Lorsque 1 s directeurs de publication, les directeurs de 
radiodiffusion sonore et de t , lévision sont mis en cause, les auteurs des faits 
incriminés sont poursuivis comm complices. 

Lorsque les directeurs d organes, les exploitants des sites internet ou les 
fournisseurs d'accès aux servie en ligne bénéficient de l'immunité parlementaire 
dans les conditions prévues par la Constitution, ils désignent un co-directeur ou un 
responsable choisi parmi les pers nnes ne bénéficiant d'aucune immunité. 

Cette nomination intervie t dans le délai de trente (30) jours à compter de la 
date à partir de laquelle l'immun té est accordée. 

Article 298 : Seront pours ivies, au même titre et selon les cas, les personnes 
auxquelles les dispositions du ode pénal relatives à la complicité pourraient 
s'appliquer ; à l'exception des i 1prirneurs pour fait d 'impression, sauf dans le cas 
d'atteinte à la sûreté intérieure d ! 'Etat · 

Toutefois, les auteurs peu ent être poursuivis comme auteurs principaux si 
l'irresponsabilité pénale du direct ~ur de publication ou du responsable d'organe de 
presse étoit prononcée por les tri unaux. En ce cas, les poursuites sont engagées au . 
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plus tard dans les quatre vingt-dix (90) jours de 1 décision judiciaire de 
l'irresponsabilité du directeur de publication ou du respo sable d'organe de presse. 

Article 299 : Les propriétaire:> de journoux ou écrits périodiques ou de stations 
de ~adiodlffusion sonore et de télévision ~: o n t respons bles des ccndamnoticns 
pécuniaires prcnc.~ ncées au prom des tiers co rJtre ies pe sonnes désignées dan:; les 
deux articles précédents, conforr:;'émeni Cl UX dispositions U code civil. 

Le recouvrement des amendes et dommages-int, rêts peut être poursuivi sur 
l'actif de l'entreprise. 

Article 300 :Toute infraction aux dispositions de l' rticle 249 de la présente loi 
sera punie d'une amende de deux cent cinquante mille francs (250 000) à deux 
millions cinq cent mille (2 500 000) francs CFA, sans préju ice de la dissolution de la 
société qui peut être prononcée à la requête du ministèr public. 

Article 301 :Toute infraction aux dispositions du de xième alinéa de l'article 26 

de la présente loi sera punie d'une amende de cent mille (1 00 000) francs à un 
million (1 000 000) de francs CFA. 

Article 302 : Le défaut du dépôt légal prévu à l' rticle 182 de la présente loi 
sera puni d'une amende de cinquante mille (50 000) cinq cent mille (500 000) 

francs CFA. 

Article 303 : Le défaut de dépôt légal d 'une parution sera puni d'une 
amende de cinquante mille (50 000) à deux cent cinq ante mille (250.000) francs 
CFA pour les journaux imprimés et les journaux électroniq 

PARAGRAPHE Il 

DE LA PROCEDURE 

Article 304 : Les infractions aux lois sur l'informati et la communication sont 
déférées devant les tribunaux correctionnels. 

Article 305 : L'action civile résultant des délits de diffamation prévus et punis 
par les articles 296 et 298 de la présente loi ne peut sauf en cas du décès de 
l'auteur ou de l'amnistie du fait incriminé, être poursu vie séparément de l'action 
publique. 

Article 306 :La poursuite des délits commis par les moyens d'information et de 
communication a lieu d'office ei ô ia :-EK.juêie du mlnist ' e pub!ic sauf: 

- dans !es cas prévus aux cjrtic ies 2~~e. . 277 clin .a 3 e~ 278 alinéa 2 de la 

présente loi, la poursuite a liet.: sur plo ! i~. te des p rsonnes qui se prétendent 
offensées, adressée au ministre de la j:.;:.tic& : 

- d~ns le cas d'injure_ OU de diffamation envérs n Ol..i plusieurs membres de 
1'/>,ssemblée Nationale, la poiJrsu!te a iieL.: sur plain ' ' de la personne ou des 
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personnes qui se prétendent njuriées ou diffamées, adressée au procureur de la 
République ; 

- dans le cas d'injure u de diffamation envers les cours, les tribunaux, les 
forces armées, les coips consti ués et les administrations publiques, la poursuite a lieu 
sur délibération prise par eux n assemblée générale, sur plainte du chef du corps 
ou du-ministre duquel ce corps relève, a dressée au procùreur de la République ; 

- dans 'le ·cas d'injure ou de diffamation envers les fonctionndres, les 
dépositaires ou agents de l'a torité publique autres que les ministres et envers les 

-citoyens chargés d'un service u d'un mandat public, la poursuite a lieu soit sur leur 
action par voie de citation irecte, soit d'office sur plainte du ministre dont ils 
relèvent, adressée au procureu de la République ; 

- dans le cas de diffama ion envers un juré ou un témoin, la poursuite n'a lieu 
que sur l'action par voie de itation directe du juré ou du témoin qui s'estime 
diffamé; 

-dans le cas de diffama ion envers les particuliers prévu à l'article 271 de la 
présente loi et dans le cas d'inj re prévu à l'article 273 de la présente loi, la poursuite 
n'a lieu que sur l'action par v ie de citation directe de la personne qui s'estime 
diffamée ou injuriée. Toutefois, Ile peut être exercée d'office par le ministère public 
lorsque la diffamation ou l'i jure commise envers un groupe de personnes 
appartenant à une race, à une région ou à une religion déterminée ou encore à un 
quelconque courant ou comm nauté philosophique a eu pour but d'inciter à la 
haine entre citoyens ou habi-t-an-s. 

Article 307 : Lorsque l'ou erture d'une information est requise par le ministère 
public, celui-ci est tenu d' articu er et de qualifier dans son réquisitoire, les offenses, 
les provocations, les outrages, es diffamations et les injures, en raison desquels la 
poursuite est intentée avec indic tion des textes dont l'application est demandée. 

Article 308 : Lorsque des p ursuites sont engagées, le juge saisi peut ordonner 
la saisie des écrits ou imprimé , des supports sonores ou audiovisuels tels que les 
bandes magnétiques, les casse tes audio et vidéo, les photos, les dispositifs des 
placards ou affiches, les dessins u les gravures, les peintures, les emblèmes et tous 
autres supports numériques de tockage ou de diffusion ou ordonner l'interdiction 
d'accès au site web incriminé. 

Article 309 : Dans les seuls cas prévus aux articles 67, 68, 70, 233, 263, et 290 
de la présente loi, la saisie con ervatoire des journaux ou écrits périodiques, des 
écrits ou imprimés, des suppo ts sonores et audiovisuels tels que les bandes 
magnétiques, les cassettes audio et vidéo, les photos, les d ispositifs des· placards ou 
affiches, les dessins ou gravures, es peintures, les emblèmes _et tous autres supports 
numériques de stockage ou de diffusion peut être ordonnée par décision de la 
Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication, avec 'obligation pour celle
ci de provoquer l'exercice de l'a tion publique par le ministère public dans le délai 
de soixante-douze (72) heures à c mpter de la saisie. 
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La Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Com unication peut, en outre, 
prescrire la suspension de la publication jusqu 'à ce qu'il ai été définitivement statué 
sur ie fo~1d de ! 'affaire par jugement ou par arrêt. 

En cas de condamnation, la juridic-:-:on de jL·g -rr.erlt '·ialide cetie su lsi& 
odn~:n ; ; 'rrmive et pr·:monce.la destruction de tous _l E,~ exoi 

t; -, cas de reia~e du prévenu ou d 'acquittement d l'accus:§, i! est ( .\'donn~~ la 
mainlevée .de la sais i.e administrative par la même décisio 

Article 310 : La garde à vue et la détention préve tive en matière de presse 
sont interdites sauf en cas de provocation au crime et délits contre la chose 
publique. 

Article 311 : La citation précise et qualifie les fait incriminés ; elle indique le 
texte de loi applicable et en quelle qualité les prévenus s nt poursuivis. 

Lorsque la citation est à la requête du plaignan , elle contient élection de 
domicile dans la ville où siège la juridiction saisie et e t notifiée tant au prévenu 
qu'au ministère public. 

Ces formalités sont observées à peine de nulli é de la poursuite, que la 
citation soit délivrée par le ministère public ou par le pl ai nant. 

Article 312 : Le délai entre la citation et la comp rution devant la juridiction 
saisie est de huit (08) joors, outre un (01) jour supplé entaire par cinquante (50) 
kilomètres de distance. 

L'inobservance de cette prescription n'emporte as nullité de la citation. La 
juridiction saisie veille à ce que le prévenu bénéfici d'un temps suffisant pour 
préparer sa défense. 

Article 313: En cas de diffamation ou d'injure p ndant la période électorale 
contre un candidat à une fonction élective, le délai prévu à l'article 312 de la 
présente loi est réduit à soixante-douze (72) heures non ompris le délai de distance. 

Dans ce cas, les dispositions des articles 314 et 3 5 de la présente loi ne sont 
pas applicables. Toutefois, le prévenu peut être admis ' rapporter devant le tribunal 
la preuve des faits qualifiés de diffamatoires. Il peu solliciter du tribunal toutes 
mesures d'instruction et faire convoquer tout témoin util à sa défense. 

·Article -314: Lorsque le. prévenu est admis à p ouver la véri7é de.s .)çits de 
diffcrnCij·ion c cmformément oux dispositions de l'article 275 de la prés..snte loi, ii foit . 
dans le dé! ai rnG<imurn de qu!nze ( 15) jours ouvrable après ia signif!catioil · de ;o 
citation, ::lgn!fier •.)U mlnis:îè:-e ;.:.·ubiic et au plaignant a domicile par ILJi élu, sulvcr.t 
qu'il e)t assigné à lcnequêt{; d e: i'un O\J de l'autre: . 
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- les faits articulés et q alifiés dans la citation, desquels il entend prouver la 
vérité: 

- la copie de toutes les 

- les nom, prénoms et a resse précise des témoins ·par lesquels il entend faire 
la preuve, 

Article 315 : Au moins tr is (03) jours ouvrables avant l'audience, le plaignant 
ou le ministère public, suivan les cas, est tenu de faire signifier au prévenu, au 
domicile par lui élu, les copies es pièces, les nom, prénoms et adresse des témoins 
par lesquels il entend faire la reuve du contraire sous peine d'être déchu de son 
droit. 

L'inobseNance du délai dans lequel le juge doit rendre sa décision, de même 
que celui relatif à la transmissio par le parquet général du dossier frappé de pouNoi 
à la Cour suprême, peut donn r lieu à des sanctions disciplinaires sur plainte de la 
partie qui y a intérêt. 

Article 316 : Le tribunal c rrectionnel est tenu de statuer au fond dans le délai 
maximum de quarante-cinq (4 ) jours à compter de la première audience. 

En cas de diffamation u d'injure pendant la période électorale contre un 
candidat à une fonction électi e, il est obligatoirement statué sur la cause avant le 
jour fixé pour le scrutin. 

Article 317 : L'appel co nt e le jugement du tribunal ou le pouNoi contre l'arrêt 
de la cour d'appel qui a sta ué sur les incidents et exceptions autres que les 
exceptions d'incompétence n' st formé, à peine de nullité, qu'après le jugement ou 
l'arrêt au fond et en même te ps que l'appel ou le pouNoi contre ledit jugement 
ou arrêt. 

Les exceptions d'incomp 'tence autres que celle d'attribution sont soulevées 
avant tout débat au fond ; à d 'faut, elles sont jointes au fond et il est statué sur le 
tout par la même décision. 

PARAGRAPHE Ill 

DES PEINES CO PLEMENTAIRES, DES CIRCONSTANCES 
ATTENU NTES ET DE LA PRESCRIPTION 

Article 318 : En sus des p ines principales prévues, il est prononcé les peines 
complémentaires suivantes : 

- la suspension du journal ou de l'écrit périodique par la même décision de 
justice pour une durée qui ne.sa rait excéder trois (03) mois : 

- la suspension de la ra di sonore ou de la télévision incriminée pendant une 
durée he pouvant excéder qui ze ( 15} jours, soit une amende de deux cent mille 
(200 000) francs à deux {2 000 0 0) rr'l i!lions de francs avec diffusion pendant quinze • 
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( 15) jours du jugement ou de l'arrêt de condamnation à une heure de grande 
écoute; 

- la. ~err:;eiure du site vveb incriminé pendant une :iurée ne pouvant e:J(cédE>r 
qui:lza ( 15) jours av$c diffuslor~ pe·ndant lo rnême durée du jugemerit 0u de J'arrêt 
de conclom;)ation sur ledit site .. 

Article 319 : Les dispositions du ·code p6nai r latives aux circonstances 
atténuantes sont applicables dans tous les cas prévus par la présente loi. 

Article 320 : L'action publique et l'action civile rés !tant des crimes et délits se 
prescrivent conformément aux dispositions du code de p cédure pénale. 

Article 321 :Sous réserve des dispositions des articl s 307, 308, 309 et 310 de la 
présente loi, la poursuite des crimes a lieu conformément u droit commun. 

CHAPITRE Il 

DE LA PROCEDURE ET DES DISPOSITIONS PENALES 
RELATIVES A LA PUBLICITE 

SECTION 1 

DE LA RESPONSABILITE EN CAS DE PU LICITE 
MENSONGERE OU TROMPEUS 

Article 322 : Toute publicité qui fait apparaître o des qualités inexactes du 
produit ou du service est interdite. 

Article 323: La publicité mensongère est à la fos, imputable à l'annonceur 
qu'au diffuseur. 

L'annonceur, pour le compte duquel la publicité st diffusée, est responsable, 
à titre principal, de l'infraction commise et il ne perd pas sa qualité lorsqu'il agit 
comme mandataire. 

Le diffuseur subit les mêmes peines que l'annone 

Article 324 : Si le contrevenant est une person e morale, la responsabilité 
pénale incombe à ses dirigeants. La complicité est puni sable dans les conditions de 
droit commun. 

Article 325 : Lorsque le message pubfidtaire co tient une comparaison~ les 
éléments de comparaison doivent s'appuyer S' .. H d f ). faits choisis loyalement et 
objecTivement vérifiables. Dans tcus les cas, la J:il-•bl ci k~ r:e doit . pas _induire le 
cons,:rnrnoteur en erreur. 

A!ncle 326 : Est interdite, sous peine de sanctio. s prévues oux artic !es 328 et 
329 de la présentr3 loi, toute imitation de mise en pag , tf3><le, slogan, i:Xésentatir;n 

'f.:, ~-



visuelle, musique, effets son or ou d 'autres messages publicitaires lorsque cette 
imitation risque d'entraîner des 

Article 327 : Est .interdite t ute publicité qui : 

- reproduit ou · cite une uelconque attestotion ou recommandation qui ne 
soit véridique et rattachée à l' e périence de la personne qui la donne ; · 

-fait un usage injustifiabl du nom ou du sigle d'une autre entreprise, société 
ou institution ; 

- tire indûment profit du enom qui s'attache au nom d'une personne, à la 
marque ou au logotype d'une utre entreprise ou d'un autre produit, non plus que 
du renom acquis par une camp gne de publicité. 

SECTION Il 

DES PENALITES EN CAS DE CONCURRENCE DELOYALE ET 
DE PUBLICIT MENSONGERE OU TROMPEUSE 

Article 328: Toute person e qui s'estime victime et qui introduit une action en 
réparation du préjudice subi du f it d'actes de concurrence déloyale ou illicite, peut 
en outre demander, en attend nt qu'il soit définitivement statué au fond, que la 
cessation des agissements repro hés au défendeur soit ordonnée à titre provisoire et 
sous astreinte comminatoire. 

Les juridictions ayant stat é sur les actions à l'alinéa précédent peuvent, en 
outre, ordonner la publication d leurs décisions soit par affichage en certains lieux 
fixés par elles, soit par insertion i tégrale ou par extraits dans les journaux désignés 
par elles. 

Article 329 : Les agents d 
contre la concurrence déloyal 
habilités à constater, au moyen 

s administrations compétentes en matière de lutte 
et la publicité mensongère ou trompeuse, sont 

e procès-verbaux, les infractions à la présente loi. 

Ils peuvent exiger de l'a nonceur, la mise à leur disposition de tous les 
éléments justifiant les allégations, les indications ou les présentations publicitaires. 

Ils peuvent également exi er de l'annonceur, de l'agence de publicité ou du 
responsable du support, la mise à leur disposition des messages publicitaires diffusés. 

Les procès-verbaux dressé en application du présent article sont transmis au 
procureur de la République territ ·rialement compétent. 

Article 330 : La cessation d la publicité peut être ordonnée soit sur réquisition 
du ministère public, soit d'offic par le juge d'instruction ou le tribunal saisi des 
poursuites. La mesure ainsi prise st exéculoire nonobstant toutes voies de recours. 
Mainlevée peut être ordonnée p r la juridid lon qui l'a prescri·ie ou qui est saisie du 
dossier. La mesure cesse d'avoir e fet en cas de décision de non-lieu ou de relaxe. ,; 
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Article 331 : Les décisions statuant sur les demand s de mainlevée peuvent 
faire l'objet d'un recours devant la chambre d'accus tion ou devant la cour 
d'appel seion qu'elles c r!t été prononcées par :_m juge d'!n truction ou par le tribunal 
:,aisi des poursuites . 

. l.l.rHc le 332 : En cm cie conck::;rnnatioll, le tribunal rdonr.e :a publication du 
jugement. Il peut, e~ outre, ordonner !o diffusion, aux trois du condamné, d'u!le uu 
de plusieurs annonces réçt(ficatives. Le jugément fixe les t rmes de ces annonces et . 
les modalités de leur diffus-ion et irnpartit au condom é un délai pour y faire 
procéder. 

En cas de non exécution et sans préjudice des pén lités prévues à cet effet, il 
est procédé à cette diffusion à la diligence du mini tère public aux frais du 
condamné. 

Article 333 : Constitue un délit, toute publicité telle ue visée à l'article 172 de 
la présente loi. Le délit est constitué dès lors que la pu licité est faite, reçue ou 
perçue en République du Bénin. 

Article 334 : Les infractions aux dispositions des rticles 172 à 1 77 de la 
présente loi, sont punies conformément aux textes en vig eur relatifs à la répression 
des fraudes. 

Le maximum de l'amende prévue par lesdits extes peut être porté à 
cinquante pour cent (50%) des dépenses de la publicité c nstituant le délit. 

Article 335 : Pour l'application de l'article pré édent, le tribunal peut 
demander, tant aux parties qu'à l'annonceur, la communi ation de tous documents 
utiles. 

En cas de refus, il peut ordonner la saisie des doc ments en cause ou toute 
mesure d'instruction appropriée. 

Il peut, en outre, prononcer une astreinte par jour d retard pouvant atteindre 
cent cinquante mille ( 150 000) francs CFA à compter de 1 date qu'il a retenue pour 
la production de ces documents. 

Article 336: Les pénalités prévues à l'article pr cédent sont également 
applicables en cas de refus de communication des élém nts de justification ou des 
publicités diffusées, demandées dans les conditions pré ues à l'article 329 de la 
présente loi, de même qu'en cas d'inobservance de décisions ordonnant .la 
cessation de la publicité ou de' non-exécution dbns le d'lai imparti des annonces 
rectificatives. 

Article 337: Toute outre v:o:e1t!on des ïè gl~s - èn m tière de·pvbiicité relative · 
aux manufactures, au comrneïce et aux arts ;c~stpunie · es peines prévues par les . · . . · .. 
textes en vigueur en République du Bér.in .. . 
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TITRE VIl 

DES DISPOSITI NS DIVERSES, TRANSITOI(ŒS ET FI NA LES 

CHAP!TR.E PREMI ER 

DES DISPOSIIIONS !VERSES : DES DROITS REGALIENS DE L'ETAT 
ET DE LA :SA. VEGARDE DU PLURAliSME PO LITIQU E 

N PERIODE ELECTORALE 

Article 338: Lorsque l'in égrité du territoire national et la sécurité de l'Etat sont 
menacées, en cas de catastr phe, d'épidémie ou de crise grave, le Gouvernement 
peut faire publier, program er et diffuser, à tout moment, sur les organes 
d'information de service pub ic ou du secteur privé, des communiqués d 'intérêt 
général et des interventions .so ennelles du Chef de l'Etat jugés nécessaires, sans qu'il 
soit besoin d'en justifier l'oppo 

Les publications et les iffusions visées à l'alinéa précédent s'imposent aux 
organes de presse écrite, a x chaînes de radiodiffusion et de télévision, aux 
exploitants de service de communication audiovisuelle comme étant des 
obligations de service public. 

Elles sont annoncées co me émanant du Gouvernement conformément aux 
dispositions de la Constitution. 

Adicle _33_9 _: La Haut Autmité de l'Audiovisuel et de la Communication 

définit, conformément aux extes qui la régissent, les modalités d'accès aux 

médias du service public -e du secteur privé pendant les périodes de pré

campagne et de campagn électorales. 

Article 340 : Deux (0 

dispositions de l'article 19 
radiophoniques et té~évisuels, 
nationales, sont applicables. 

CHAPITRE Il 

ISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ans après la promulgation de la présente loi, les 
en ce qui concerne la part des programmes 
our prendre en compte l'insuffisance de productions 

Article 341 : Les org nes de presse créés avant la promulgation de la 
présente loi disposent du délai e trente (30) jours pour s'y conformer. 

Article 342: Tout direct ur de publication qui jouit d'une immunité conférée 
par un ma ndat électif dispose e trente (30) jours pour se conformer aux dispositions 
d e la présente loi. , 
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CHAPITRE Ill 

DES DISPOSITION FINALES 

Article 343 : La présente loi abroge toutes dispositio, :s ont6rieures contraires 
applicabics en matière de presse et de cornmurication cudiovis elie ~otomment : 

- ;oi no 60-12 du 30 juin ·: 960 sur la liberté de la pres:>e ; 

- l'prdonnance n°69-22/PR/:viJL du 04 juillet 1969 ten 'ant b réprimer cer+oins 
actes de nature à troubler la paix publique, la propagation, la p blication, la diffusion et 
la reproduction de fausses nouvelles ; 

- la loi no 84-007 du 15 mars 1984 sur les affiches publiq es ; 

- loi n°97-01 0 du 20 août 1997 sur la libération de l'es ace audiovisuel et des 
dispositions pénales spéciales relatives aux délits en mati re de presse et de 
communication audiovisuelle en République du Bénin. 

Article 344 : La présente loi sera exécutée comme loi 

Fait à Cotono , le 20 mars 2015 

Par le Pr~sident de la République, 
Cher'de l'Etat, Chef du Gouvernement, 

Le Ministre d'Etat Chargé de l'Enseigne 
Supérieur et de la Recherche Scientifi 

Francois Adebayo ABIOLA 

Dr Boni Y AYI 
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